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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Discussion générale (suite*)

1. M, BAGAHAGAZA (Rwanda): C'est pour ma délé
gation un agréable devoir, Monsteur le Président,
que d'associer ses vives et chaleureuses félicitations
à celles qui vous ont déjà été adressées dès le début
de la discussion génêra le à l'occasion de votre Hec
tion unanime à la présidence de cette assemblée.
Je suis sûr que vos qualités de diplomate, votre sens
de la négociation et du dialogue nous permettront de
mener à bien les travaux de cette vingt et unième
Sl';""'I' on qui s'ouvre dans une atmosphère de crise
et u'angotsse,

2. Nos félicitations s'adressent également à M. Fan
fani, ministre des affaires étrangères d'Italie, qui a
présidé avec une compétence inégalable la vingtième
session de l'Assemblée générale.

3. Qu'il nous soit enfin permis d'exprimer nos
meilleurs vœux à la délégation de la Guyane à l'occa
sion do son admission à l'Organisation des Nations
Unies.

4. Notre délégation voudrait aussi saluer avec beau
coup d'enthousiasme le retour de l'Indonésie au sein
des Nations Unies. Notre organisation se réjouit de
nouveau de la contribution que ce grand pays pourra
lui apporter.

5. Il est maintenant devenu coutumier que chaque
gouvernement de pays Membre de l'Organisation
des Nations Unies fasse conna1tre chaque année,
spécialement à l'occasion de I'Assemblêe générale,
son point de vue sur les principaux problèmes de
l'heure. Ces points de vue tiennent compte de la poli-
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tique internationale ci!' chaque pays basée sur des
principes dl recteurs constants qui en sont le fonde
ment, Vous me permettrez donc d'abord de vous ex
poser, en quelques mots, les principes fonde....nentaux
de notr-e politique étrangère.

6. Cett- polvtique trouve son fondement Jans la solr
darité entre If~8 hommes et les nations et c'est pour
cette raison que l'objectif de notre coopération inter
nationale doit avant tout contribuer à la paix mondiale,
but principal de l'Organisation des Nations 'L'nies. La
coexistence pacifique, le règlement des différends par
la négociation sont aussi des leitmotive de notre poli
tique. Le Gouvernement et le peuple rwandais croient
fermement aux relations amicales entre les nations
fondées, comme le dit la Charte des Nations Unies,
"sur le respect du principe de l'égalité des droits
des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes",
Pour nous, la souveraineté des Etats et leur libre
détermination sont des principes sacrés qui doivent
régir toutes les relations internationales. Notre poli
tique étrangère s'emploie également à favoriser et
faciliter le développement harmonieux entre tous les
pays du monde en participant entre autres il la promo
tion et il l'amélioration du régime de l'aide extérieure,
et donc à la coopération effective entre les nations.

7. Tels sont, esquissés en quelques mots, les fonde
ments et les objectifs de la politique internationale de
la Rêpubl.ique rwandaise. Dès lors, guidés par ces
objectifs, que constatons-nous un an après la vingtième
session de l'Assemblée générale? Les tensions inter
nationales n'ont fait qu'augmenter. Le désarmement
général effectif n'a pas eu lieu. Au contraire, les
armements nucléaires comme les armements clas
siques se sont considérablement accrus. Comme le
soulignait le Secrétaire général dans l'introduction
à son rapport annuel sul' l'activité de l'Organisation,
document qui mérite une sérieuse étude et une pro
fonde mêditatton:

"D'une manière générale, les grandes puissances,
comme l'indiquent les positions adoptées par elles
à l'O:KU, ne se sont pas montrées, durant cette
période, capables de s'élever au-dessus des soup
çons, des craintes et des méfiances que leur inspirent
leurs idéologies différentes et l'idée différente
qu'elles se font de l'intérêt bien conçu du reste du
monde; les nations riches n'ont pas su se hisser
au-dessus de leur préoccupation de maintenir leur
propre prospérité, ni les nations pauvres se dégager
du poids mort de leur misère chronique et de leurs
structures sociales anachroniques." [Voir A/6301/
Add.l, p. 1.]

8. La guerre au Viet-Nam conna1t des proportions de
plus I?n plus inquiétantes et l'on se demande si le
monde ne court pas le risque d'une troisième guerre
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mondiale. Le peuple chinois, le peuple allemand, le
peuple coréen restent artificiellement divisés.

9. Dans le domaine de la décolonisation, les espoirs
des pays africains et ceux du tiers monde en général
ont été déçus d'une part par l'indifférence avec la
quelle le Royaume-l'ni a traité le problème de la
déclaration unllat "l'ale de l'indépendance rhodésienne
par le régime rebelle d 'Ian Smith et d'autre part par
la décision de la Cour internationale de Justice à
propos du Sud-Ouest africain.

'10. I\ ux ans après la Conférence des Nations l'nies
pour le commerce et le développement, aucun progrès
tangible n'a été réa};", dans les échanges commer
ciaux entre les pays l.tiP t les pays en voie de dé
veloppement. Au contraire, le fossé entre les pays
développés et les moins développés n'a ce ssê de se
creuser plus profondément.

11. La crise financière et institutionnelle de l'Orga
nisation des Nations l'nies n'a pas été résolue et l'on est
en droit de se demander si cette organisation pourra
poursuivre sa noble mission du maintien de la paix,
de la sécurité internationale et du bien-être de
l 'humanité. A tout cela vient maintenant s'ajouter la
décision combien regrettable de notre secrétaire
général de ne pas solliciter le renouvellement de son
mandat.

12. Abordant le problème du désarmement général,
ma délégation voudrait vous redire la position de
son gouvernement. La Républ ique rwandaise trouve
intolérable que certaines puissances continuent ~ pro
céder à la fabrication d'armes capables d'anéantir
des pays et des peuples entiers, et même des conti
nents. Elle souhaite apporter sa modeste contribution
pour qu'une telle catastrophe ne puisse jamais se
produire. Ma délégation voudrait s'associer ici ~ tous
ceux qui ont exprimé de vives inquiétudes en ce qui
concerne le problème du désarmement. Tous les
hommes raisonnables, toutes les nations devraient
s'employer cl atteindre, dans les meilleurs délais, le
principal objectif qui est de parvenir à un désarme
ment universel, général et contrôlé. Nous avons
souscrit l'année dernière à l'idée d'une conférence
mondiale à laquelle participerait toutes les puis
sances, spécialement celles qui possèdent l'arme
atomique. Cette conférence' devrait faire des proposi
tions concrètes et réalistes devant per-mettre d'écar
ter les dangers résultant de la course aux armements,
principalement en ce qui concerne les armes de
destruction massive, et d'assigner les dépenses qui
leur sont destinées à de meilleures fins• Malheureu
sement, les résultats sont décevants, la volonté
d'examiner sérieusement ces questions n'étant pas
également forte et sincère chez chacune des puis
sances atomiques.

13. La délégation de la République rwandaise, écœurée
par les dangers auxquels la prolifération de s armes
atomiques expose l'humanité, voudrait renouveler son
appel aux grandes puissances atomiques et leur deman
der de ne plus continuer à produire ces armes, de
diminuer progressivement leurs stocks et de s'inter
dire de les céder aux autres puissances; pour garantir
l'efficacité de cette décision, ces puissances devraient
accepter le contrôle international. Par ailleurs, pour
arriver à un désarmement général et complet, il est

nécessaire que soit slgnê un accord sur l'interdiction
des essais nucléaires souterrains en vue de compléter
le traité de Moscou,

14. Le Gouvernement rwandais croit cependant que
tous les efforts en faveur de la sécurité, du dé sur-me
ment et du contrôle efftcuce de s armements n' auront
un succè s décisif et durable que si les causes d'autl'l's
tensions dans le monde sont ~galen1('nt éllminêes, Nous
considérons qu'il ne peut y avoir de meilleur gag« d'une
politique de pa ix que l'a ide apportêe aux pays e-n voie
de développement. C'est pourquoi la dêlêgut ion rwan
darse dénonce le fait le plus absurde pt Il' plus dé solunt
de notre' temps: nous voulons parler des sornme s folles
dépensées pour les besoins dl' l'armement, Il est
regrettable de constater (lue l'aspect politique LOt
militaire des rapports entre les nations pa sse de plus
en plus avant leur aspect économique et comme rclul.

15. N'e st-Il pas tragique, alors que l'opinion mondiale
est convaincue aujourd'hui que de considérables êco
nomtvs peuvent être rêaltsêe s sur les budgets d'arnH'
ment, alors que, même au niveau actuel de la puissance
et dl' l'efficacité de leurs armée s , la maj orité des
nations formant cette assemblée ont la possibilité d'en
diminuer sensiblement le cout et d'('n augmenter en
même temps l'utilité sur le plan économique, par un
effort réfléchi di- rationalisation, alors que l'existence
des forces nuclêai rc-s cie' dissuasion rend les effets
destructeurs d'une guerre éventuelle- à l'6chl'10n
mondial absolus et rrrérnédiuble s, n'est-il donc pas
tr-agique de constater (lue l'accumulation d'urrnc-mcnts
dl' plus en plus coûteux se poursuit dans Il' monde,
malgré des faits l'l'connus par toute I'humantté?

16. Est-il logique de reconnalt re que le développe
ment économique et social des nations requiert des
ressources énorml's en homme-s et en capitaux et en
même temps de continuer ~ dépenser celle s dont on
dispose cl la fabrication d'engins cie mort? ~'('st-ilpas
absurde ch, constater qu'un nombre important d'ingé
nleurs et de techniciens dont Il' monck- dispose aujour
d'hui soient employés cl préparer la guerre, alors que
leurs connaissances et leur expé ru-nce pourraient
être utl li sêe s au développement des moins développés
et il préparer ainsi la paix?

17. Mon gouvernement a toujours pensé que la con
version des industries de gue r re en industries d'équi
pcments pacifiques et l'affectation de ceux-ci à L'utdc
des pays moins développés apporteraient des armes
nouvelles et plus efficaces contre la pauvreté, l'igno
rance et la famine qui menacent le s deux tiers de
l'humanité.

18. En ce qui concerne le problème vietnamien, le
Gouvernement rwandais voudrait tout d'abord exprimer
ses plus vives sympathies au peuple du Vietnam qui,
depuis plus d'une vingtaine cl'unnécs , lutte courageu
sement pour défendre son indépendance et sa liberté.
Nous sommes profondement attrtstés du fait que ce
peuple vaillant soit l'enjeu des grandes puissances et
le thêâtre où se jouent leurs antagonismes et leurs
intérêts sordides. Au sujet de ce problème angoissant,
la position du Gouvernement rwandais est hien connue
de tous. Nous avons la ferme conviction que cette
question ne sera pas résolue par la force des armes
mals par les moyens politiques appropriés. Nous
sommes de l'avis de ceux qui pensent que toutes les
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parties inté re ssêes doivent Se rencontrer :l une table
dl' négociations et l't'venir aux Accords de Genève
de 1954 et de 1962. A ce propos, ma délôgation sait
infiniment gr(' aux efforts très louables déployés par
notre vénê rê secrétatre g{>n(oral C Thant - auquel
mon gouve-rnement n'nd un vibrant hommage - dans
la rcche rche d'une solution négoei6p. Nous voudrions,
:l cette occasion, faire nôtres les trois points qu'Il a
proposé s, :l savoir: a rrêt de s bombardements au
v iet-Nam du Nord: diminution progressive des opéra
tions militaires au Viet-Nurn du Sud qui, seule, peut
condulrr- :l un cvssea-Ie-feu: participation du Front
national dl' libération :l tout règlement pacifique.

19. La Rêpublique rwandaise est également d'avis
que l'arrN des bombardements au Nord, d'abord, et,
ensuite. Il' crssez-de-f'eu sur toute l'étendue du terri
toire vietnamien sont des conditions sine qua non,
sans lesquelles aucun règlement ne peüT êtr-e'envi
sagé, Toutes les puissances intéressées doivent
déposer les armes et créer ainsi une atmosphère
favorable aux négociations. Pour nous, le cadre de la
confê rence de Genève re ...te le mieux indiqué pour
mettre fin :l cette guerre meurtrière qui risque,
comme je 1<' soulignais plus haut, de nous entru1ner
dans un holocauste nucléaire. Nous partageons l'in
quiétude expr-imée par le Secrétaire général dans sa
déclaration du 1er septembre 1966:

"La cruauté de cette guerre et les souffrances
qu'elle a déjà causées au peuple vietnamien sont
un reproche constant adressé :l la conscience de
I'humanitô. Aujourd'uui , il me paralt, comme il
HW le para1t depuis bien des mois, que la pression
des événements mène impitoyablement à une con
flagration majeure, tandis que les efforts faits pour
renverser cette tendance sont désastreusement
lents. :\ mon avis, on assiste à une répétition de
l'erreur tragique qui consiste à s'en remettre à la
force et aux moyens militaires dans une recherche
illusoire de la paix." [Voir A/6400.]

20. l'la délégation voudrait lancer spécialement un
appel solennel aux Etats-Unls et à la Chine populaire,
leur demander de fai rv des efforts particuliers en vue
de faciliter Il' règlement pacifique du différend qui
les 0ppOSL'. Nous supplions les uns et les autres de
faire montre dl' bonne volonté et d'abandonner les
positions rigides devant compromettre les espoirs de
négociation. Nous espérons que cette assemblée
exprimera en termes clairs et vigoureux la conviction
de la communauté internationale que la guerre au
Viet-Nam doit aboutir :l un règlement négocié.

21. Lors do la vingtième session, notre représentant
permanent a insisté sur le fait que "toute solution de
ce problème suppose le double principe d'autodéter
mination et de non-ingérence étrangère dans les
affaires internes du Viet-Nam" [1360ème séance,
par. 29]. Nous maintenons cette position et restons
totalement persuadés qu'il faut donner au peuple
vietnamien la possibilité de se prononcer au moyen
d' êlections libres et démocratiques sur SOI1 destin
et ne pas lui imposer de l'extérieur des solutions
toutes faites.

22. Outre les problèmes angoissants du Viet-Nam,
du désarmement et de la non-prolifération des armes
nucléaires, il existe d'autres problèmes qui mettent

en danger la paix et la sécurité du monde et qui sont
à l'origine de graves tensions pouvant exploser d'un
moment à l'autre. Le Gouvernement rwandais a tou
jours dénoncé de la façon la plus catégorique les ucti-
tivitês subversives favorisées, encouragées et fomen
tées de l'extérieur du territoire national et qui ont
pour but de renverser, par des changements brusques
et violents, les institutions nationales légalement et
librement choisies par les populations. Nous voulons
surtout, nous, les petits pays qui avons d'autres pro
blèmes plus urgents à résoudre, qu'il soit laissé à.
chaque nation la liberté de déterminer la forme de
gouvernement qui lui convient en tenant compte des
aspirations ,de ses habitants. Mon gouvernement
continue d'espérer que la Dêelaration sur l'inadmis
sibilité de l'intervention dans les affaires intérieures
des Etats et la protection de leur indépenlance et de
leur souveraineté, approuvée presque à l'unanimité
lors de la vingtième session [résolution 2131 (XX)],
sera mise en pratique par tous les pays.

23. Je voudrais ici vous rappeler la déclaration qu'a
faite notre délégation à la Première Commission,
l'année dernière, pour condamner les actes de cer
tains gouvernements qui se permettent d'entra1ner
ou de tolérer GUI' leur territoire des bandes armées
ou des groupes de réfugiés ayant pour intention de
renverser les gouvernements de leur pays d'origine!!.
Les ressources et les énergies que l'on gaspille en
encourageant de tels actes doivent être consacrées au
développement national de nos jeunes pays.

24. Qu'il me soit permis à ce stade de faire écho
à la Conférence de Nairobi qui a réuni Il chefs d'Etat
et de Gouvernement et qui s'est tenue du 31 mars au
2 avril 1966. Vous vous rappellerez que la Conférence
de Nairobi s'est inquiétée sérieusement' des pro
blèmes créés par les réfugiés. Il a été constaté que
les relations entre pays voisins subissent souvent
des tensions très graves par suite des activités de
certains réfugiés qui utilisent les pays d'accueil
comme base de subversion et d'agitation politique
contre leur pays d'origine ou utilisent ces pays
d'accueil afin de recevoir une aide financière et
matérielle provenant de sources extérieures et des
tinée à entretenir la subversion.

25. Nous reconnaissons les raisons humanitaires
pour lesquelles les réfugiés sont acceptés dans
différents pays mais nous insistons pour que ces
pays fassent respecter par ces réfugiés, sur leurs
territoires respectifs, les devoirs que leur imposent
le statut de réfugiés. Les autorités du pays d'accueil
devraient veiller en particulier à rechercher et
confisquer toutes les armes se trouvant en la posses
sion desdits réfugiés; empêcher l'octroi, auxdits réfu
giés, de quelque aide matérielle ou morale que ce soit
qui serait destinée à leur permettre, ou qui leur per
mettrait en fait, d'enfreindre les devoirs que leur
impose leur statut de r'êfugiês, devoirs consistant
entre autres à s'abstenir de toute activité politique
et a fortiori d'activités subversives; empêcher en
particulier que lesdits réfugiés ne puissent recevoir,
de quelque source que ce soit, ni des équipements
militaires, ni un entra1nement aux activités sub-

1./ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. vingtième
session, Première Commission. 1399ème séance, par. 41.
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verstve s: empêcher dt' fucon ~{Înéralt.' que Ie sdit s
réfugiés n' exercent un« ucttvlté de nature poli t ique
et ne const ituent de s associations nu groupement s
dl' nature poltt ique: mettre obstacle ~ Cl' que Iesclit s
réfugiés utilisent la prease ou la radio du pays dl'
refuge à des fins directement nu indi rectement poli
tiques; inte rdi re que Ie sdit s rêfugiés politiques ou
autres nationaux du pays de provenance, déclu ré s
non grata par Cl' dcrnier , scient engagés dans le s
cabinets-politiques de son gouvernement, ou à des
postes administratifs à partir desquels ils pourraient
exercer une influence- néfaste sur les relations non
seulement politiques mais nussi économiques entre
les deux pays; empêcher l'installation dl' tous réfu
giés à proximité dl' la frouttère de leur pays d'urigtne.
De façon gêné rule, chaque pays ayant des rêfugté s
sur son territoire devrait prendre les mesures les
plus rigoureuses à l'6gard de Ct'UX qui ne respecte
raient pas les devot rs que leur impose leur statut
de réfugiés et, si besoin est , ulle-r jusqu'à les expulser.

26. Le Gouvernement rwandais, quant à lui, se féli
cite des relations de bon voislnag,e qu'Il entretient
déjà avec bon nombre de pays voisins. Il vient de
signer un accord tripartite dans Cl' sens avec le
Congo et le Burundi et espère fermement qu'une
meilleure coopération va s'Instaurer avec ce dernier;
compte tenu de ses nouveaux dirigeants qui, dès le
début de leur mandat, ont exprimé clairement leur
volonté d'améltorer et de ra.ffermir leurs relations
avec les pays voisins. La Rêpuhlique rwandaise, dl'
son côté, ne ménagera aucun effort pour assurer
une meilleure collaboration et coopération avec ses
voisins immédiats.

27. En ce qui concerne la question des peuple s
artifi ciellement divisés, comme celle des deux Chines,
des deux Allemagnes et des deux Corées , la position
du Gouvernement rwandais est sans équivoque: tout
peuple qui, à travers l'histoire, il. forrnf une même
nation, a participé à la création cl'une même culture
doit pouvoir rester une nation indivisible et toute
division arbitraire de son uni t2 est un crime impar
donnable. Le Gouvernement de la République rwan
daise croit qu 'une véritable détente et une véritable
paix ne peuvent être porstblcs et durables que si
J'unité de ces nations est rêtahlie par des voies
pacifiques.

28. En ce qui concerne le problème de la Chine,
le Gouvernement rwandais appuie le principe d'une
seule nation, d'un seul peuple, d'une seule Chine.
D'aucuns se posent la question de savoir quel est le
gouvernement habilité à représenter Ct' grand peuple
chinois. Je rappellerai d'abord que la question de la
représentation de la Chine auprès de I'Or'ganlsntton
des Nations Unies a été examinée sous tous ses
aspects, au cours des dernières unnêvs, par cette
assemblée qui s'est toujours prononcée en affirmant
que cette question est d'une importance capitale et
que si on doit l'examiner il faut s'en tenir au principe
de la major-ité des deux tiers des membres présents
et votants, conformément à l'Article 18 de la Charte.
Le Gouvernement rwandais soutiendra cette position
et ma délégation s'opposera catégortquernent à toute
manœuvre tendant à sa modification.

2~' Par ailleurs, mon gouvernement entretient des
l'f,l.lOns amicales avec le Gouvernement de la Répu-

bltque- dt' Chine qui, dl'[JUi~ longtemps, assurv :\ su
popul.v ion UIH' stuhtlité et un d('vdoppl'nH'llt ha r
monieux, Malgré dl'~ diffl culté s (h' toutes so rto s, et'

pays a r r ive quand mênu- fl. participer aux proje-ts dt'
développement c"un l'l'l'tain nombre dl' pays e-n voit'
dt' développement. 1.l' Gouve rnvment rwandais rt'
grotte cependant, lui aussi, qu'une partie dl' Cl' grand
peuple chinois ne pui sse cont rlbuer à la paix t't à la
sécurité internationales , objectif prtncl xil dl' l'("rga
ni satien des Nations l· nie s.

30. Nous avons souligné muinte s fois du haut dl'
cette tribune que le paix vt la coopération interna
tionales constituent le Iettrnotiv dl' notre pol itlque
étrangère. Depuis notre uccc-sston à l'indépendance,
notre- gouvernement t.'t not re peupl« ont opté pour
une poltttquo dl' coexistence pucifiqu« avec tous les
pays I110nll' si ceux-ci Il t' partagent pas nos opinions
politiques. ("l'st pourquoi nous voudrions qu'il soit
noté que 1L' fait pour la Chine populaire dt' représenter
le quart dl' la population du globe 1H' lui octroie pas
le droit dl' prêcher une prétendue révolution dans les
pays l'Il voie dl' développement, ni d'l'ntretenir la
subversion dans nos pays, en ent ru'lnant mtltta trement
et en armant les rebelle s, :\Ia dél~gati()n souhaiterait
que cette assemblée puisse en appeler à Ct'UX qui se
sont constituée le.. 5 dirigeants de cette partit' de la
population chinoise pour qu 'ils respectent les prin
cipes fondamentaux dl' l'Organisation des Nat ions
t'niC's.

31. En Cl' qui concerne Il' pr-oblème de s de-ux .\lk
magnes, le Gouvernement dl' la République rwunda i se
lance un vibrant appel aux nations ici représentée s
et s ( "cia: rent aux puissance-s rt-sponsnble s dl' la
division dl' ce peuple très vaillant et très dynamique
pour qu'ulles mettent fin à la situation tragique et
dramatique créée par cette division nrhitru irv. Le
Gouvernement rwandais croit fermement que la paix
et la stabtlitê de l'Europe, pt donc du m onde , sont
entièrement liêe s au règlement pacifique dl' Cl' pro
blème épineux. 1J. faut permettre à Cl' grand peuple
de jouer le rôle qui est le sien dans le ma int i en cie
la paix, de la sécurité et du développement interna
tional. Le Gouvernement rwandais se fêltcttc de-s
relations t rès amicales qu'il entretient d6jà avec
la partie ouest de I'Allcmagne - la Rêpublique f('d('
rale d' Allemagne - ct sr: réjouit de constater le
fl'1'œo dé si r' du Gouvernement allemand de voir se
·'r' ;lir l'unité de son peuple dans les plus brefs

s , par des moyens pacifiques. Nous lui assurons
" mode-ste contribution pt notre complet appui.

'. On doit tenir compte des mêrnes ocnsidé rations
d'unité en ce qui COIîCerlH' le peuple coréen qui,
depuis longtemps, aspire lêgittmemcnt à sa réunifica
tion.

33. Abordant le problème dl' la décolonisation, nous
constatons que le jugement rendu par la Cour interna
tionale cil! ,Justice, en juillet 1966, sur la question du
Sud-Ouest afrtcatn g/, a été un défi à la conscience
morale de l'humanité et une injure Impardonnable
à toute l'Afrique. Ce jugement nous a permis de
ccnnaltre l'eux qui sont réellement nos ami s et, à
ceux qui nous ont soutenus, nous exprimons notre

!:.I Sud-Ouest af::.icilln, det~xièrne p~!lse,Arrês C.l.J., H.l'cueil l <lllh,
p. h.
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profonde gratitude. Quant à Cl'UX qui ont débouté les
pays afrtcains et ont pr(>f(.ré se ranger à la cynique
politique d'apartheid du Gouvernement de la République
sud-africaine, leur crime ne sera jamais effacé de
l'histoire.

:-34. Le Gouvernement de la République rwandaise n'a
pas nêsité à s'associer aux pays afro-asiatiques et
aux autres pays amis pour condamner catégoriquement
1<.' jugement rendu par la Cout' internationale de Jus
tice. Nous nous réjoutssons de la décision qu'ont
prise les Etats africains en demandant que la question
du Sud-Ouest africain soit examinée en priorité par
l'Assemblée générale. l'la délégation s'est d'ailleurs
empressée de se joindre aux auteurs de cette propo
sition [:\/6386].

35. Nous continuons à crotre que l'arrêt préliminaire
de la Cour internationale dl' Justice de décembre
19622/, suivant lequel celle-ci a décidé qu'elle était
compétente pour statuer sur le fond du diffêrend,
n'a pas changé, que cet arrêt ri'cst en rien modifié
('11 CP qui concerne le statut du Sud-Ouest africain.
La décision de juillet dernier a été à nos yeux une
surprenante et décevante contradiction et nous nous
demandons si l'on peut encore accorder quelque crédit
à cette institution.

3(3, Ce que les pays africains attendent de cette
assemblée se trouve clairement énoncé dans le
mémorandum adressé au Secrétaire général des
Nations l'nies par les délégations africaines. Nous
de-mandons spécialement que, à cette session.L'Assern
bl ée générale retir e le mandat de l'Afrique du Sud sur
le Sud-Ouest africain, qu'un mécanisme des Nations
Unie s soit rétabli pour administrer ce pays et que
des élections libres soient organisées en vue de
l'autodétermination et de l'indépendance de ce terri
toire africain. Nous comptons sur l'appui des pays
amis et nous avons le ferme espoir que nos vœux
seront exaucés et notre appel entendu.

37. En ce qui concerne le problème rhodésien, nous
le répétons, le Royaume-L'ni en porte la grave respon
sabilité. Il lui incombe principalement de résoudre
cette crise, dont, à nos yeux, il a été complice. Nous
ne voudrions pas insister davantage sur ce point car
nous avons eu l'occasion dexprtmer notre position
et notre indignation dans différentes instances inter
nationales. Nous nous permettons seulement de lancer
un dernier appel à la Grande-Bretagne pour qu'elle
s'acquitte de ses responsabilités en mettant fin
immêdiatement au gouvernement rebelle d'Ian Smith.
Il faut absolument permettre à la majorité africaine
de s'occuper de ses propres affaires si l'on veut
éviter une situation explosive dans cette partie aus
trale de l'Afrique.

38. La tension latente qui prévaut dans le sud de
notre continent risque de menacer la paix et la sécu
rité internationales. Les Africains n'accepteront pas
longtemps que leurs frères de l'Angola, du Mozam
bique, de la Guinée dite portugaise subissent indéfini
ment l'exploitation et l'impérialisme portugais, A ce
propos, il nous tient particulièrement à cœur d'ex
primer notre sympathie et notre solidarité au Gou-

y Affalres du Sud-Quest afri_cam (Ethiopie c. Afrique du Sud; Libêr'ia
c. Afrique du Sud). Exceptions préliminaires. Arrêt du 21 décembrç
1962: C.I.J., Rel1ueil 1962. p. 319.

vernement et au peuple congolais. Nous appuyons
totalement l'action que ce gouvernement frère vient
d'intenter au Conseil de sécurttêz/, Nous avons
l'espoir que cet organe chargé du maintien de la paix
et de la sécurité in: arnationales dénoncera et con
damnera ênergiquement la présence et l'intervention
des mercenaires en Afrique.

39. D'autre part, les menaces, les violences, les
emprisonnements arbitraires, les massacres et les
sévices de toutes sortes auxquels le Gouvernement
raciste de l'Afrique du Sud soumet la population
noire doivent être réprouvés et condamnés sans ré
serve. Par sa politique inhumaine d'apartheid, le
Gouvernement de la République sud-africaine, malgré
les appels réitérés de l'Assemblée. générale et du
Conseil de sécurité, a jeté un défi à la conscience
universelle et à l'opinion internationale. Nous recom
mandons à cette assemblée d'adopter les mesures
nécessaires et effectives afin que justice soit rendue
il la majorité africaine depuis longtemps victime de
la politique barbare des racistes blancs de l'Afrique
du Sud.

40. Nous venons de passer en revue les quelques
problèmes politiques d'actualité qu'il faut préalable
ment résoudre pour assurer la paix et la sécurité
de notre planète; nous croyons toutefois que pour
créer Péqutübre nécessaire entre les nations il faut
également trouver une solution adéquate au problème
que pose le développement économique et social des
pays en voie de développement. Le développement,
entre toutes les nations, J'échanges équitables et
mutuellement avantageux, favorise directement leur
progrès économique en entra1nant l'élévation du
niveau de vie des populations et la multiplication
d'emplois dans tous les secteurs de la production. De
plus, nous sommes convaincus que si tous les pays
du monde voulaient se pencher davantage sur l'aspect
commercial de leuvs relations que sur l'aspect poli
tique et militaire de celles-ci, bien des problèmes
qui se posent actuellement dans les rapports aussi
bien économiques que politiques, tant entre pays
développés et ce qu'on est convenu d'appeler le tiers
monde qu'entre les pays développés eux-mêmes et
entre les pays en voie de développement, trouveraient
plus facilement leur solution.

41. Cependant, si nous devons souligner le rôle par
ticulier du commerce en matière de développement,
il ne faudrait pas s'hypnotiser sur les problèmes que
posent les échanges commerciaux, surtout en ce qui
concerne les pays du tiers monde. NOUS croyons que,
avant d'être d'ordre commercial, les difficultés que
conna1t le développement du tiers monde sont d'abord
des difficultés de production et de rationalisation de
la production. En effet, l'économie de la plupart des
pays en voie de développement se caractérise fonda
mentalement par l'importance prise par l'agriculture
dans la composition du produit intérieur. Plus de
60 p. 100 du revenu de la plupart des pays en voie
de développement sont tirés de l'agriculture. Or, dans
l'ensemble, cette agriculture est à plus de 80 p. 100
une agriculture de subsistance: la proportion de la
production agricole commercialisée par rapport à
la production totale est infime. Dès lors, il est

11 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt et unièri
session, Supplément de juillet, aont et septembre 1966, document S/7503:

•



6 As semblée générale -- Vingt et unième session - Séances plénières

,

i•

êvident que pour développer les échanges, il est
nécessaire dl' chercher d'abord les moyens appropriés
pouvant permettre d'augmenter ces produits (l'échange.
Ce s moyens sont ceux qui permettent de supprimer
le caractère de subsistance de l'agriculture et de
moderniser cette demtère,

42. Cette tâche qui exige beaucoup de capitaux et de
techniciens ne sera jamais menée à bien par les
seuls pays du tiers monde. Les pays développés ont
un rôle fondamental à jouer car seuls ils disposent
de capitaux et de techniciens en nombre suffisant.
La délégation rwandaise estime dans ces conditions
que le principe selon lequel le commerce devrait rem
placer l'aide dans les rapports entre pays développés
et pays en voie de développement ignore la situation
réelle de ces derniers. En vérité, le commerce inter
national lui-même ne pourra jamais se développer
sans l'aide généreuse des pays nantis à ceux qui le
sont moins. Nous sommes devant un de ces rares
cas oü la générosité est payante car les pays dé
veloppés ont un intérêt majeur à favoriser par tous
les moyens l'industrialisation du tiers monde.

43. Pour favoriser cette industrialisation et assurer
par là une meilleure répartition des tâches de pro
duction, il est indispensable d'aider les pays en voie
de développement à aménager chacun l'infrastructure
de son économie. C'est à ce jour le meilleur moyen
d'attirer les capitaux étrangers. Pour cela, les pays
développés devraient fournir aux pays du tiers monde,
aux conditions les plus favorables possible, du maté
riel pour la construction et l' entretien de leurs voies
de communication, du matériel de puisage et d'uddu c
tien d'eau, des êquipements de télécommunication, du
matériel pour la production et la distribution de
l'énergie, du matériel d'équipement scolaire et bien
d'autres équipements que les pays pauvres ne peuvent
acquérir sans l'aide des pays plus riches.

44. En ce qui concerne le problème de l'industriali
sation des pays en voie de développement, la déléga
tion rwandaise tient à dire devant cette assemblée ce
qu'elle pense du problème de l'investissement, tel
qu'il se pose deux ans après la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement tenue à
Genève en 1964. Et d'abord, il nous plalt d'exprimer
ici la satisfaction de notre délégation à propos de la
décision du Conseil économique et social de choisir
l'année 1967 comme l'Année internationale du tourisme
[résolution lIaS (XL) du Conseil économique et social].
C'est un point auquel notre pays, dont la vocation
touristique n'est plus à démontrer, attache une très
grande importance.

45. Lorsqu'on consldëre le rythme auquel s'effectue
l'industrialisation des pays en voie de développement,
on ne peut pas s'empêcher de douter que ces pays
puissent un jour équilibrer leur balance commer
ciale si des mesures énergiques ne sont prises sur
le plan mondial. Principaux producteurs de matières
premières qui représentent la majeure partie de leurs
ressources d'exportation, ces pays attendent toujours
que des mesures appropr-iée-s soient adoptées, mesures
qui leur permettront d'être assurés d'une stabilisa
tion des prix à un niveau convenable et de ne plus
subir les aléas de la concurrence effrénée qui s'exerce
sur le marché mondial actuel et qui conduit trop
fréquemment, même pour les pays développés, à

des impasses. Que 1'on songe par exemple à la crise
qui menace le marché actuel de l'industrie textile,
de l'industrie du charbon ou dt' celle de l'acier dans
certains pays du monde développé.

46. S'agissant de l'aide à I'Industrlultsation des
pays en voie de développement, la délégation rwan
daise tient à expr-imer encore une fois la position
du Rwanda sur ce problème. Lors de la deuxième
session du Conseil d'administration dl Programme
des Nations Unies pour le développement tenue à
Milan, en juin dernier, la délégation rwandaise a
insisté sur la nécessité de passer du stade de prétn
vestissement à celui de l'investissement direct. Nous
avons, entre autres choses, demandé à l'administra
tion du Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement d'accro1tre le nombre et le financement de
projets de démonstration, en d'autres termes d'usines
pilotes, afin d'assurer efficacement la transition
entre le prêinveatiascment et l'investissement propre
ment dit. Nous réitérons ce souhait du haut de cette
tribune.

47. Dans ce même ordre de choses, la délégation
rwandaise avait signalé le manque de structure de
base dans les pays en voie de développement qui
empêche les bailleurs de fonds cl'y investir leurs
capitaux. Nous avons alors souligné le fait que la
création d'usines pilotes pouvait stimuler les inves
tissements et permettre aux pays bénéficiaires
d'amorcer un processus d'industrialisation par la
constitution d'un fonds de roulement destiné à assurer
le fonctionnement et, autant que possible, l'extension
de ces usines.

4S. ,Je ne saurul r terminer mon discours sans parler
quelques instants (l'un régime nouveau, cher aux pays
en voie de développement, qui est celui de l'aide
extérieure. En matière d'aide extérieure, nos désirs
se placent sur deux plans relativement différents,
mais souvent complémentaires. Il y a, d'une part,
: 'assistance technique et, d'autre part, l'assistance
financière.

49. Nul n'ignore qu'il y a beaucoup de pays, dont
le nôtre, qui n'ont pas encore leurs techniciens en
nombre suffisant; par ailleurs le développement de
ces pays dans tous les domaines ne peut attendre le
jour où leurs universités nationales ou les universités
étrangères auront fourni les effectifs nationaux dé
sirés. Tel pays a besoin d'experts pour réaliser les
études de projets dont la réalisation appara1t néces
saire au développement harmonieux de son territoire,
tel autre souhaiterait disposer de techniciens pour
encadrer et guider le personnel de tel secteur déter
miné; celui-ci a besoin d 'un homme formé pour tenir
telle administration ou tel service technique en
attendant qu'un national puisse terminer ses études
et vienne prendre ses responsabilités; celui-là vou
drait plutôt une personnalité d'expérience pour con
seiller les autorités responsables sur l'orientation
et sur la direction de tel secteur de la vie nationale.
Bref, tous ces pays doivent recourir à l'aide exté
rieure en techniciens, bilatérale ou multilatérale,
pour faire face à tous ces besoins.

50. Le Gouvernement rwandais croit cependant que,
dans ce domaine, il y a certaines exigences fonda-
mentales qu'il fuut respecter: .

'.
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!0 Le Gouvernement bénéficiaire doit se régler,
quant au nombre et aux qualifications des techniciens,
non sur certaines considérations étrangères 11 son
pays, mais sur le développement de celui-ci et ses
exigences techniques doivent tenir compte de la néces
sité réelle:

Q) Le Gouvernement ou l'organisme donateur ne
devrait pas être guidé en matière d'assistance tech
nique par le souci de réduire un certain chômage
chez lui ou dl' placer dans d'autres pays des postes
d'observation 11 sa solde;

~ Le personnel d'assistance technique devrait
avoir les compétences requises pour la technique
envisagée, la volonté sincère de travailler au dévelop
pement du pays demandeur, le respect des aspira
tions du peuple qu'Il est appelé à servir. Il devrait
s'engager à éviter de servir une politique c.r... i n'est
pas conforme à celle du pays pour lequel il travaille et
avoir un comportement conforme aux idées du Gouver
nement de ce pays. Il doit pouvoir collaborer non
seulement avec ses concitoyens de l'assistance tech
nique, mais également avec le personnel d'assistance
technique d'autres pays et avec les différents respon
sables nationaux avec lesquels il est amené 11 entrer
en contact.

51. Ce domaine appara1t tellement important 11 ma
délégation que celle-ci se permet de suggérer aux
pays du tiers monde de se concerter pour arrêter
des exigences communes et prendre des dispositions
adéquates pour retirer du cadre de leur assistance
des techniciens qui n'y répondraient pas.

52. L'autre volet de nos désirs en matière d'aide
extérieure concerne l'assistance financière; celle-ci
peut provenir de sources qui sont, du point de vue
politique, différentes. Nous pensons aux investisse
ments privés qui peuvent se présenter lorsque les
propriétaires de capitaux ont examiné les possibilités
de rentabilité. Ces propriétaires peuvent conclure
une convention directement avec les gouvernements
intéressés pour la réalisation d'un projet dans un
secteur déterminé de l'économie; ils peuvent aussi
servir d'intermédiaire à la coopération entre nos
gouvernements et les gouvernements de leur pays;
mais également ils peuvent s'installer comme ils
l'auraient fait dans leur pays et travailler en toute
liberté. Ces capitaux, nos pays les désirent et, en ce
qui concerne la République rwandaise, nous leur
garantissons la sécurité et nous avons prévu des
conditions adéquates pour qu'ils coopèrent normale
ment à l'ensemble du développement que nous voulons
démocratique.

53. Mais il y a également l'assistance financière
gouvernementale ou en provenance d'organismes inter
nationaux, qui se présente sous plusieurs formes,
depuis le paiement des traitements du personnel de
l'assistance technique en passant par les aides spéci
fiques diverses et le soutien de la monnaie par l'aide
en devises jusqu'au financement de grands projets
d'ordre économique, êducatlonnel ou d'équipement.

54. Le Gouvernement rwandais espère que les gou
vernements des pays riches ne mettent pas l'accent
sur l' aspr-et Iucrattf de l'assistance lorsqu'ils prennent
leurs dê.rieions: celles-ci ne doivent pas non plus
se baser sur le pourcentage en bénéfice que le pays

donateur doit en retirer. Nous croyons que la coopé
ration internationale doit s'établir dans la perspective
plus réaliste et plus humaine de la fraternité entre
les hommes et les nations, de l'équilibre du monde,
de la paix et de la liberté des hommes. Nous pensons
que de tels biens sont autrement plus nobles et plus
importants qu'un bénéfice monétaire qui ne serait que
précaire. Nous sommes convaincus que les biens
accumulés dans les pays riches appartiennent aussi,
d'une certaine manière, à tous leurs frères des pays
moins riches et qu'au stade actuel de l 'histoire leur
répartition doit se faire dans le cadre de la coopéra
tion et de l'entraide Internattcnales, C'est pourquoi
le Gouvernement rwandais croit que les critères
actuels de répartition devraient être revus; les normes
d'appréciation, spécialement en ce qui concerne les
richesses qui passent par l'intermédiaire des Nations
Unies et de ses organismes associés, devraient être
souples pour s'adapter à la situation et aux besoins
réels de chaque pays.

55. Il faut qu'il soit possible de réaliser, par exemple,
un grand programme de construction dans un pays
comme le nôtre où le problème que pose le manque
de bâtiments en général et de logements en particulier
constitue maintenant un vrai goulot dlétranglement
qui entrave notre développement, En effet, les diffé
rents organismes d'assistance nous reprochent de ne
pas présenter de proj ets économiques à financer; or,
pour faire ces projets, il nous faut des experts étran
gers. Nous ne pouvons bénéficier de ces experts que
si nous pouvons les loger et mettre des bureaux à
leur disposition, chose que nous ne pouvons pas nous
procurer par nos propres ID oyens,

56. Il en est de même pour les contributions que
l'on exige de nos gouvernements pour la réalisation
de proj ets, Ces participations constituent actuellement
un empêchement pour certains pays qui voudraient
recourir à certaines sources d'aide disponible. Ma
délégation souhaiterait que l'Assemblée générale
pût adopter une résolution demandant au Secrétaire
général de revoir ces normes de répartition en ce
qui concerne l'Organisation des Nations Unies.

57. Je ne voudrais pas terminer mon intervention
sur un ton pessimiste: mon intention est de simple
ment exprimer les vœux les plus chaleureux à notre
organisation à l'heure où elle traverse l'une des
crises les plus difficiles de son histoire. Au moment
où la cruelle guerre du Viet-Nam touche à son
paroxysme, cette noble institution, créée dans le but
de maintenir la paix et la sécurité internationales
en favorisant et en développant des relations amicales
entre les nations, aura, dans quelques mois, à faire
face au problème de l'élection du nouveau secrétaire
général.

58. La délégation rwandaise se pla1t ici à dire com
bien est grande l'estime que notre Pr: sident et notre
gouvernement ont pour le Secrétaire général U Thant,
cet homme admirable dévoué entièrement à la paix
et à la cause des Nations Unies. Nous, Rwandais,
respectons sa décision qui, nous en sommes sars,
a été prise avec beaucoup de sagesse et après mûre
réflexion. La responsabilité de cette décision incombe
aux Membres de l'ONU, et spécialement aux grandes
puissances qui ne lui ont pas facilité la tâche en ce
qui concerne la solution des grands problèmes mon-

, ,
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diaux actuels. C'est tille occasion pour nous de méditer
sérieusement sur cette décision, sur sa signification
et sur ses conséquences éventuelles.

59. La délégation rwandaise voudrait, pour conclure,
exprimer. au nom du Gouvernement et du peuple
rwandais, sa vive et profonde sympathie, ainsi que
son entier appui au cas où. U Thant reviendrait sur
sa décision. Dans le cas contraire, notre délégation
sera guidée, dans l'élection du nouveau Secrétaire
général. par les intérêts prtrnordiaux de l 'Organisa
tion des Nations Unies. Nous apporterons notre voix
au candidat qui aura pour but de servir les Nations
Unies, en dehors des intérêts partisans, et qui saura
se tenir à l'écart des blocs politiques ou idéologiques
qui se partagent le monde d 'aujourd 'hui.

60. M. BAROUM (Tchad): Qu'il me soit permis, au
nom de la délégation tchadienne, d'adresser à M. Abdul
Rahman Pazhwak, ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire de l Afghanistan, mes fêltcitations
les plus chaleureuses pour son élection à la prési
dence de l'Assemblée générale lors de sa vingt et
unième session.

61. En plus de sa. compétence reconnue et de
ses longues expériences au sein de l'Organisation,
M. Pazhwak est le représentant d'un pays qui, à
l'instar du Tchad, ne présente aucune façade sur la
mer, et dont les problèmes, à plus d'un titre, doivent
revêtir à peu près les mêmes aspects que ceux de
la République du 'I'ohad, Qu'il soit donc assuré de la
sympathie de la délégation tchadienne, pendant toute
la durée de son mandat.

62. Avant de continuer mon intervention, je voudrais
exprimer également le point de vue de mon pays, qui
déplore la place qui est faite à la langue française,
acceptée comme langue de travail de l'Organisation
des Nations Unies au même titre que l'anglais. La
délégation tchadienne espère que des mesures seront
rapidement prises pour réparer cette injustice.

63. Alors que toutes les nations du globe en cette
vingt et unième session de l'Assemblée générale
sentent passer comme un souffle de mort sur l 'huma
mté, alors que l'on s'en remet entièrement au bon
vouloir des grandes puissances, la délégation tcha
dienne pense que c'est le devoir impératif des jeunes
Etats comme le nôtre d'élever leur voix dans cette
assemblée pour briser cette résignation qui glisse
insidieusement dans l'esprit de chacun: l'acceptation
de la guerre comme une fatalité contre laquelle les
hommes ne peuvent rten,

64. S'il est vrai que seules les grandes puissances
ont la possibilité de déclencher des conflits armés
à l'échelle de notre planète, l'histoire a montré qu'il
est non moins vrai que le retour à la paix est le fruit
de longs efforts de tous les pays grands ou petits,
pour ne pas dire l'œuvre quotidienne de simples gens.

M. Pazhwak (Afghanistan) reprend la présidence.

65. La République du Tchad croit fermement en
l'Organisation des Nations Unies, qui détient actuelle
ment les seuls projets de l'homme témoignant véri
tablement de son intelligence et de sa supériorité
sur les, autres êtres organisés qui vivent sur la terze,

66. La République du Tchad entre dans la septième
année de son existence. Ce n'est donc pas un des
vêtô rans de l'arène internationale. Mais la volonté
de son peuple de préserver son indépendance et de
la consolider pour garantir un avenir de liberté et
de dignité à tous les hommes se traduit par l'indéfec
tible foi que la Hépublique du Tchad exprime en
l'Organisation des Nations Unies. Autrement, il nous
faudra accepter l'idée que notre monde, malgré
toute sa technologie bruyante et effrayante, n'est
qu'une jungle où. les nations les plus fortes détruiront
les nations moins bien préparées.

67. En ce début du dernier trimestre de l'année
1966, les perspectives de paix semblent dangereuse
ment s'estomper. Pourtant, dans cette même salle,
l'année dernière, des voix autorisées se sont élevées
pour dénoncer dans le monde les situations suscep
tibles de conduire à la guerre ou de faire dégénérer
un conflit localisé en conflagration générale. C'était
exactement le 4 octobre 1965, comme aujourd'hui,
que S.S. le pape Pau.l VI s'est adressé aux membres
de cette grande assemblée; du haut de cette tribune,
il a lancé un appel aux grandes puissances pour que
la paix soit sauvegardée sur la te rre [1347ème séance].
Cette voix de vérité et de sincérité a résonné avec
émotion sous cette voûte. Etait-ce donc une vaine
prière?

68. Le Viet-Nam ou plus exactement ce qui s'y passe
résonne en chacun de nous comme un glas. La délé
gation tchadienne exprime son inquiétude d'autant plus
profondément qu'il s'agit là d'un peuple qui a eu
récemment le statut de colonisé et qui, au]ourd'hui
encore, est loin de pouvoir résoudre le problème de
son existence. Après de longues années de lutte
douloureuse, le voilà de nouveau plongé dans les
affres de la guerre. Et l'Organisation des Nations
Unies, qui assiste à cette descente aux enfers, est
impuissante. Le destin de l'humanité risque, une fois
encore, de se décider en dehors et à l'insu de la
majorité des peuples du monde.

69. Des cris d'alarme ont été poussés par des
hommes qui refusent d'annihtler; leur conscience.
C'est ainsi que le secrëtatre général des Nations
Unies U Thant, très estimé du peuple tchadien, et
connu chez nous comme étant le commissaire de la
paix mondiale, a écrit dans sa déclaration du 1er sep
tembre 1966 adressée aux membres du Conseil de
sécurité ainsi qu'aux représentants permanents auprès
de l 'Organ,isation des Nations Unies:

"L'état de choses que conna1t l'Asie du Sud-Est
est déjà une cause de grave inquiétude et ne peut
manquer d'être une source d'anxiété plus grande
encore non seulement pour les parties directement
en cause' et pour les grandes puissances, mais
aussi pour les autres Membres de l'Organisation.
Il est pour moi personnellement un motif d'extrême
inquiétude." [Voir AI6400.]

70. La délégation du Tchad souhaite sincèrement
que U Thant accepte till nouveau mandat de Secrétaire
général, car une situation aussi complexe que celle-ci
exige la présence d'un homme de foi, juste et
courageux.

71. Il est permis de penser que tout n'a pas été
fait dans le sens de la recherche de la paix dans le
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Sud-Est asiatique. C'est donc une négociation plus que
jamais nécessaire, sur de justes bases, que chaque
Membre de cette assemblée voudrait voir s'ouvrir.
Objectivement, il est déplorable que I'Organtsation
des Nations Unies soit réduite à l'impuissance d'ms
la crise vietnamienne. Mais cette situation déccule
également de l'absence en son sein de quelques-unes
des parties au conflit. Bien que mon pays constate
que l'absence de représentation aux Nations Unies
de grandes communautés te lles que la Chine de
Pékin constitue un grand obstacle pour cette organi
sation dans la voie de la recherche de la paix, il
pense qu'il serait dangereux et anormal que des
conditions spéciales soient faites en faveur de l'ad
mission d'un Etat éventuellement désireux d'en devenir
Membre. Il va sars dire que cette cr"'l9idération ne
met nullement en cause nos engage.nents antérieurs,
et en particulier ceux qui lient la République du
Tchad à la République de Chine.

72. Outre le Viet-Nam, de nombreux autres pro
blèmes et situations sont susceptibles d'engendrer la
guerre. Il en est ain.ii du colonialisme, qui sévit
encore dans une partie du continent africain et qui
revêt des formes de génocide que l'on hésite à
qualifier tant elles défient toute imagination. Dans
le domaine de la lutte contre cet état de choses,
l'Organisation des Nations Unies a souvent apporté
son concours. Mais c'est aux Africains eux-mêmes ,
ainsi qu'à toutes les nations réellement éprises de
paix, qu'il appartient de faire les ultimes efforts.

73. Le Portugal et son alliée, l'Afrique du Sud - tous
deux soutenus pal quelques grandes puissances -
continuent de se jouer de l'opinion mondiale pt
s'érigent mérne , avec ostentation, en champions
de la recolonisation. L'Afrique du Sud et sa politique
d'apartheid est le symbole d'un retour de l'homme,
tous ses instincts d'animal retrouvés, dans la nuit
de I'htstotre. C'est un grand défi à l'humanité d'au
jourd'hui, un défi constant à toute l'Afrique. Ce sont
des Intérêts étroitement égoïstes qui, en tout temps,
engendrent de telles situations. Mais très souvent,
ce ne sont que les derniers refuges, donc des intérêts
mal compris.

74. C'est ce sentiment qui a conduit la Cour interna
tionale de Justice à rendre un verdict de déshonneur
en ce qui concerne la situation du Sud-Ouest africain.
Peu à peu, on assiste à un désengagerv-rc de la part
de ceux-lü mêmes qui avaient combattu Le fascisme,
il y a 25 ans, avec l'appui de tous les peuples de la
terre. Une amnésie soudaine semble frapper une
partie des nations techniquement avancées. Car on ne
peut expliquer autrement la situation créée en Rho
désie du Sud. Le Royaume-Uni, qui a toujours le
sens de ses intérêts bien compris, a, cette fois, joué
la mauvaise carte avec lan Smith. La délégation tcha
dienne souhaite qu'HIa retire avant que l'irréparable
soit consommé.

75. Quant à la question de l'inadmissibilité de l'inter
vention dans les affaires intérieures des Etats,
malgré les chartes de l'ONU et de l'Organisation
de l'unité africaine, malgré la déclaration adoptée
a ce sujet par l'Assemblée générale dans sa réso
lution 2131 (XX), les subversions, sous toutes leurs
formes, continuent à secouer les jeunes Etats du
monde. Cependant, pour les gouvernements de ces

pays l'essentiel est de connaître les origines et les
buts de cee subversions. Comme pour toutes les
maladies infantiles :' caractère êpidémique , il suffit
de créer une ré action propre de défense â l'intérieur
du corps soumis à l'agression. La délégation du
Tchad tient. à cet égard, à réaffirmer son attachement
aux principes énoncés dans la Déclaration sur l'inad
missibilité de l'intervention dans les affaires inté
rieures des Etats et la protection de leur indépendance
et de leur souveraineté adoptée par l' Ar.semblée
générale lors de sa vingtième session.

76. Un autre sujet de préoccupation pour le monde
est le problème des nations divisées parce qu'il est
générateur possible de conflits armés. Bien que la
réponse définitive soit encore du ressort de gr-andes
puissances en présence, la dflégation tchadienne
pense qu'il est possible de respecter les engagements
passés. Quant à la solution finale, elle appartient aux
peuples eux-mêmes. Le règlement des questions alle
mande et coréenne est donc possible.

77. Un autre élément de crise mondiale à longue
échéance est le problème de la répartition non équi
table de l'ensemble des revenus produits par le
travail des hommes. Il y a une très grande disparité
entre les nations industrialisées et les jeunes Etats.
Les économistes objectifs du monde entier nous
ont indiqué que l'écart ira grandissant au détriment
des pays en voie ,le développement si les rapports
qui régissent l'économie de ces deux groipes de pays
ne sont pas rectifiés.

78. Les nations jeunes sont obligées o., vendre leurs
matières premières à des prix de plus en plus bas.
alors que les prix des produits manufacturés qu'elles
consomment et qu'elles ne produisent pas ne cessent
d'augmenter. Cette situation a un retenussement
défavorable sur toutes les économies nationales et
elle engendre sur le plan social une dégradation du
niveau de vie. La plupart des pays dits pauvres sont.
réduits à ëtre des débouchés pour les grandes indus
tries, et leur développement se trouve arrêté, voire
contrôlé.

79. Malgré les efforts louables des Nations Unies
dans ce domaine, la délégation tchadienne est con
vaincue que pour briser le cercle vicieux de la
pauvreté il appartient aux nations en voie de dêvelop
pement de se regrouper pour étudier au plus tôt les
moyens pratiques d'ar-rêter cette hémorragie. Car,
dans la plupart des cas, les produits manufacturés
proviennent des matières premières acquises à très
bas prix dans les pays dits pauvres.

80. Si les d'.cfi~ultés économiques, et partant poli
tiques, O~ :r',_r~ planète apparaîtront à longue
échéance, par contre, le problème du désarmement
universel, en particulier celui de la destruction.
des armes nucléaires et thermo-nucléaires. ainst
que des armes chimiques, oactértologtques et autres,
est un impératif immédiat. n y va de la vie ou de la
mort de l'humanité. !vI:.:.'_ on a I'Impresston que per
sonne ne croit plus au .Iésarmement et les échecs
des tentatives de dialogues donnent à penser que la
dissémination de ces armes terrfffantes ira croissant.
Il ne s'agit plus de "l'équilibre de la terreur", mais
d'une course vers le déséquilibre du monde par la
terreur.
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81. En conclusion, permettez à la délégation de la
République du Tchad, pour rompre avec cette atmos
phère d'angotsse , de saluer l'accession à l'indépen
dance de deux anciennes colonies du Royaume-Uni,
le Betchouanaland et le Bassoutoland, en formulant
à leur égard les souhaits les meflleura de vie et
de prospérité, bien que là encore les menaces imme
diates qui viennent d'Afrique du Sud ne soient pas
écartées.

82. L'an dernier , en cette même assemblée, la
délégation de mon pays avait exprimé ses regrets de
voir l'Indonésie quitter l'Organisation des Nations
Unies. Aujourd'hui, nos vœux de la voir revenir
se sont réalisés et nous tenons à saluer le retour
parmi nous de ce grnnd pays.

83. Enfin, l'Organisation des Nations Unies s'est
enrichie, cette année er-vere, d'un nouveau Membre,
la Guyane. Nous lui souhauons la bienvenue au sein
de 1Ft famille internationale. Cet acte de naissance
prouve que la vie continue et triomphera malgré les
Gourds grondements de la guerre.

84. Vive l'Organisation des Nations Uniesl Vive ia

paix:
85. M. EBAN (Israël) [traduit de l'anglais]: En 1966,
deux problèmes explosifs et générateurs de tension
ont, en Asie, été résolus ou du moins ont perdu de
leur gravité. Les combats entre l'Inde et le Pakistan
ont cessé grâce à d.esnégociations directes ainsi qu'aux
bons offices d'une tierce partie, et l'affrontement entre
l'Indonésie et la Malutste a maintenant pris fin. Le
Ministre des affaires étrangères de la Malaisie a
très justement attribué ce résultat aux "contacts
directs entre les deux pays, contacts menés avec le
désir sincère d'aboutir à un règlement pacifique fi

[1416ème séance, par. 124]. Il a ajouté: "Nous espérons
que ce cas ... servira d'exemple pour le règlement
des différends entre d'autres nations." (Ibid.)

86. Deux leçons évidentes peuvent être tirées de
cette expérience comme d'expériences précédentes.
Tout d'abord, qu'il n'y a pas de solution militaire
aux différends entre Etats. Imparfait, l'ordre inter
national n'est pas anarchique. Il s'oppose de maintes
façons au règlement par la force. Ensuite, qu'il y a
un rapport direct, une relation de cause à effet, entre
la décision de négocier un conflit et les possibilités
concrètes de le régler.
87. Ces considérations prennent tout leur sens en
ce qui concerne la guerre cruelle du Viet-Nam. Quelles
sont les options? Il s \agit de choisir entre une solution
négociée maintenant et une solution négociée ulté
rieurement. Dans ce cas, le prix de tout ajournement
se traduira par de lourdes pertes humaines, par un
accroissement des destructions et des dégâts, par
l'agonie prolongée du peuple vietnamien qui n'a pas
connu la paix depuis un quart de stëcle, par une
aggravation constante de la tension internationale et
enfin par la frustration de tout espoir d'amélioration
des relations internationales. En fait, tout retard
pourrait se solder par des conséquences plus graves
encore. De nombreux facteurs préviennent, il est
vrai, l'expansion de conflits localisés en guerre
générale. Mais qui peut affirmer que ces conflits ne
s'étendraient pas dans une région où la poJWque et
les intérêts de s grandes putsaances sont tnextrtcable 
ment engagés?

88. L'Organisation des Nations Unies, sur laquelle
l'homme fonde tous ses espoirs dans la recherche
de la paix, ne peut donc pas éluder sa responsabilité
morale. Une organisation internationale qui n'aurait
rien à dire au sujet du conflit le plus dangereux que
connaisse le monde ne saurait obtenir ni mériter le
respect de l'humanité. Il est de notre devoir "Puser
de tou-e notre influence pour que la tragédie du
Viet-Nam passe du champ de bataille à la table des
négociations.

89. Peut-on dire que les conditions se prêtent à
des négociations? Pour répondre à cette question,
il nous faut définir très clairement ce que la com
munauté internationale s 'effor-ce de faire. Notre but
devrait être de mettre fin aux hostilités et de mettre
en place les structures prévues par les Accords de
Genève de 1954. Ces accords visaient. comme l'a
souligné le Ministre français des affaires étrangères,
à faire de l'ancienne Indochine quatre Etats indépen
dants, souverains, â l'abri de toute ingérence exté
rieure et libres de déterminer à leur guise leur forme
de gouvernement et d'organisation sociale. Ces quatre
Eta.s ont le droit d'être mis à l'abri de toute domi
nation, qu'elle soit exercée par des puissances étran
gères ou par l'un de ces Etats. Aux termes des
Accords de Genève, les deux parties du Viet-Nam
divisé ne peuvent être réunies que de leur propre
gré et non par la force.

90. Au cours de ce débat, maintes propositions
visant à nous rapprocher de ces objectifs ont été pré
sentées. Les prfncipales idées exposées ici depuis
deux semaines comportent notamment la cessation
des bombardements aériens du territoire nord-viet
namien, accompagnée d'assurances publiques ou pri
vées et d'une volonté de diminuer l'intensité de la
guerre; la cessation générale des hostilités; l'engage
ment de négociations dans toute instance acceptable
avec la participation de toutes les parties intéressé-es;
des arrangeme.its prévoyant le retrait de toutes les
fo ... ces étrangères et l'interdiction de leur retour et
enfin l'application des Accords de Genève flOUS garan
tie internationale.

91. Ces idées ont certes été présentées ici sous
des formes diverses et dans un ordre variable. Elles
ressortent des propositions présentées par le Secré
taire général dans son rapport annuel sur l'activité
de l'Organisation et on les retrouve expressément ou
implicitement dans les suggestions formulées par
M. Goldberg au nom des Etats-Unis d'Amérique
le 21 septembre 1966 [1412ème séance].

92. L'Assemblée générale n'est pas appelée à enté
riner l'une ou l'autre des suggestions concrètes for
mulées, mais il est évident- que c'est en les sou
mettant à un processus serré de négociations que
l'on pourra mieux en apprécier les mérites et les
insuffisances en tant que formules de règlement,
Ce dont nous avons besoin maintenant, ce n'est pas
d'une discussion rmblique de principes généraux mais
bien d'une recherche privée de mesures concrètes.
En particulier, la portée et les conséquences véri
tables des propositions des Etats-Unis ne pourront
être déterminées que si on les étudie, les analyse
et les précise avec soin et en détail.

93. Je parle au nom d'un petit Etat qui n'est pas
directement affecté par la lutte de puissance qui se
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poursuit dans le Sud-Est asiatique. Bien d'autres
membres de la communauté mondiale se trouvent
dans la même situation et souhaitent certainement
voir les parties directement intéressées entreprendre
sans condition préalable la négociation des termes
d'un règlement pacifique. Le Gouvernement du Viet
Nam du Nord, sans accepter nécessairement les
propositions qui lui ont été présentées, mériterait
le respect de tous s'il soumettait ces propositions
à l'épreuve ~e la négociation. Nul, parmi ceux qui
s'inquiètent de si graves pertes humaines, ne devrait
tarder d'explorer t 'L~e possibilité de mettre fin à la
guerre.

94. Les Nations Unies ne devraient pas limiter
leurs efforts à la discussion publique. Le prédé
cesseur du Secrétaire général a eu l'occasion dans
le passé de lancer un appel pour que l'on mette
davantage l'accent sur le rôle des Nations Unies en
tant qu'instrument de négociation pour régler les
conflits plutôt qu'en simple instance de discussion
des problèmes. Jusqu'ici cet appel n'a pas été en
tendu: c'est la discussion et non la négociation qui a
pl'atiquement monopolisé l'attention de l' ()rganisation
des Nations Unies. Pour ce qui est du Vier-Nam, nous
approchons du stade oü tout ce qui peut être dit
publiquement aura été dit: le moment est donc venu
de rechercher des solutions concrètes au cours de
négociations privées.

95. Le Secrétaire général, du fait de ses fonctions
uniques et grâce à la confiance unlverselle qu'il
inspire, pourrait aider au rapprochement des parties
en cause en vue de les amener à discuter en détail
des propositions déjà existantes ou à venir.

96. L'Organisation des Nations Unies aurait pu jouer
un rôle plus positif en l'occurrence si sa propre
structure avait été achevée. Cette organisation repré
sente une grande diverstté de souverainetés, de tra
ditions et de culture s. Pour cette raison même,
l'impasse dans laquelle elle se trouve au sujet de la
représentation de la Chine représente une anomalie
flagrante. Il se pourrait fort bien, comme l'a dit
l'autre jour le Ministre français des affaires étran
gères, que ce ne soit Uni aujourd'hui ni demain que
les Nations Unies vont être à même de régler le
problème de la Chine" [1420ème séance, par. 85].
Certaines délégations asiatiques ont souligné que
c'est en partie à la politique de Pékin que l'on doit
de ne paf' 'voir progressé dans le règlement de la
question de la représentation de la Chine. Après
tout, aux termes mêmes de la Charte, les Etats
Membres sont tenus d'être pacifiques 1 "sposés à
remplir les obligations de la Charte.

97. L'attitude de mon gouvernement à l'égard de ce
problème est régie moins par une doctrine propre
envers la Chine que par une doctrine touchant les
Nations Unies. Cette organisation doit s'efforcer de
présenter une image de l'humanité en son unité orga
nique. Son objet devrait être de refléter les réalités
du monde tel qu'il est. Or, l'une des principales
réalités de l'Extrême-Orient est l'existence de la
République populaire de Chine sur le continent, mais
une autre réalité est l'existence à Taiwan d'une entité
politique indépendante qui régit effectivement la vie et
le destin d'un peuple de 12 millions d'âmes, popula
tion supérieure à celle de bien des Etats Membres.

Il

Etant donné que cette situation ne saurait être modi
fiée que par la guerre, ce qu'interdit notre Charte,
il est de notre devoir de la reconnaître en tant que
réalité tangible de la scène internattcnale. Il est
surprenant que l'on n'ait pas encore donné aux Nations
Unies la possibilité d'examiner une formule qui
tiendrait compte à la fois de la réalité qui prévaut sur
le continent chinois et de celle qui prévaut à Taiwan.

98. La tension engendrée par le problème vietnamien
se répercute sur l'ensemble des relations interna
tionales. Il n'est pas difficile de dresser une liste
des conflits non réglés, des tensions qui persistent
et des accords dont la mise en œuvre est entravée
par la méfiance, et d'arriver à la çonclusion que la
situation internationale est plus grave aujourd'hui
qu'elle ne l'a jamais été depuis la fin de la guerre.
Je crois cependant qu'une évaluation moins pessimiste
de la situation n'est pas à exclure. Sur le continent
européen, berceau des deux grandes guerres qui ont
affligé notre gênêration , s'instaure un climat d~:E~us

grande harmonie. L'Europe occidentale a fait preuve
de ressort en se remettant des ravages de l'occupa
tion et de la guerre. Entre l'Europe orientale et
l'Europe occidentale existe maintenant un plus vaste
courant de personnes, de marchandises et d'idées qu'on
n'aurait pu le concevoir dans les années 50, et la
métaphore malheureuse du "rideau de fer" perd
de sa force. En Afrique, en Asie, dans la région des
Caraibes, la liberté nationale a connu de rapides
victoires dont la plupart ont été obtenues sanr La
violence qui accompagnait traditionnellement l'éman
cipation des peuples dépendants. Pour la première
fois dans l'histoire, 98 p. 100 des r·'mmes connaissent
un régime de souveraineté nattona. J. Les petites et
moyennes puissances remplissent leurs devoirs inter
nationaux avec sérieux et modération. Dans le Moyen
Orient, ceux qui préconisent l'élimination d'un Etat
souverain sont de plus en plus discrédités, car leurs
slogans sont périmés, Insensés et manquent totalement
de réalisme.

99. Dans de nombreuses régions oü les problèmes
défient encore toute solution, le monde s'habitue àles
voir non résolus. Cela même n'est pas un petit succès.
Souvent on préfère en rester à des accords et à des
lignes de démarcation qui ont été considérés comme
provisoires et instables plutôt que de les voir modi
fiés par la violence. Une prudence salutaire retient
la plupart des gouvernements de recourir à la force
pour modifier leurs structures politiques et terri
toriales. Le conflit idéologique lui-même a perdu
de son acuité: les nations ne croient plus que leurs
propres systèmes sociaux doivent conquérir le monde
ou périr. Les hommes s' accordent à rendre hommage
aux bienfaits de la science. Elle ouvre de nouvelles
possibilités pour fertiliser le sol, contrôler les eaux,
dessaler la mer, irriguer les déserts, disséminer
les fruits de la culture et rassembler tous les hommes
pour profiter de ces bienfaits. Les gouvernements et
les peuples ont des contacts de plus enplus nombreux
les uns avec les autres pour jeter les bases d'un
ordre international. Les nations ont aujourd'hui ten
dance - et les Nations Unies y ont grandement con
tri:Jué ~ à s'élever au-dessus de leurs propres
préoccupations pour tenir compte des besoins et
des aspirations des autres, élargissant ainsi leur
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une répartition inique des privilèges, des droits et
des incapacités. Si Israè1 se sent solidaire de l'Afrique
en la matière, c'est parce qu'il se souvient, de géné
ration en gênêration, d(~ la discrimination et du martyre
qu'il a endurés,

104. Si les Nations Unies ont lancé, tl Y a cinq ans,
leur décennie du développement. c'est parce qu'elles
avaient pris conscience de la relation qui existe entre
la paix ou monde et un développement rapide. Les
nations qui constituent la communauté internationale
ne sont l'gales que dans un sens juridique et institu
tionnel, mais un vaste fossé qui ne fait que s'él.u-gtr
les sépnre dans le domaine social, culturel et tech
nique. Personne n'a pensé qu'Il sufft r.üt d'une dizaine
cl'années pour faire disparaître' les dtffé rence s et les
déséqutl tbre s qui sont le fait des siè'eles. Mals on
avait Ileu d'espérer que, durant la r.L'6s(~;1te décennie,
le développement connaîtrait une impulsion (lui pt'r
mettrntt aux nations en voit' cie rlé veloppcmcnt de
prerulre patience même si le but demeurait trt''ls
lointain.

1OÎ. Imaginons ce que peut être une viHe dans laque Ile
prospèrent quelques faubourgs opulents tandis que la
masse de la population languit dans la mtsère et la
maladie; une ville dans laquelle les disparités cie
revenus sont constdérnbles et ne cessent de s'accen
tuer; une ville dans laquelle la plupart des quartiers
sont plongés clans l'analphabétisme et le returd tech
nique; une ville enfin qui ne possède pas de moyens de
sécurité efficaces pour maintenir l'ordre. Une telle
ville aura tt-e llo une chance quelconque de paix et de
stabilité? Voilà pourtant le tableau réel de la cité
de l'homme. Si une vér ttnhle conscience municipale
animait les nations de ce monde qui devient de jour
en jour plus petit, l'idéalisme et I'Inté rét s'uniraient

106. Il n'est pas difficile d'illustrer les résultats de
cet échec par des exemples concrets, En effet,
66 p. 100 de la population du globe se partagent
16 p. 10() du revenu mondlul. Le taux de mortalité
infantile des pays en voie de développement est dix
fois plus élevé que celui des pays de l'Ouest. Un
milliarcl au moins de personnes des pays en voie de
développement connaissent un niveau de vip inférieur,
dans le secteur de l'alimentation et du logement, aux
normes établies. L'espérance de vie ne s'allonge pas.
Le taux d'analphabétisme ne diminue pas. L'augmen
tation démographique se poursuit sans un accroisse
ment correspondant des ressources. La pression de la
population sur les ressources est la plus grande dans
les régions sous-développées OÜ l'exode massif des
populations rurales vers les ville r se fait nu milieu
de l'anarchie sociale et de la misè re '~conomique.

105. Ces espoirs ont été déçus: ln IJécennie des
Nations Unies rv-ur le développement n'a pas atteint
son objectif, tant ci'('n faut. Le taux de croissance
du revenu national des pays en voie de développement
n'a pas atteint 5 p. IOn par an, et Ip8 pays développés
1 e se sont pas montrés disposés il affecter 1 p. 100
de leur produit national brut aux pays en voie dl'
développement. En réalité, le taux de croissance des
régions en voie cie développement a méme diminué
et les pays développés ont continué :' s'enrichir
et à réduire généralement l'importance cie l'aide
qu'ils accordent aux pays en voie de développement.
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propre comprébenston et affermissant leur propre
compassion.

100. Il est donc beaucoup trop tôt pour porter un
jugement défavorable sur la vie internationale de
notre époque. Il pourrait être plus exact de const
t'U;l'i~r le conflit au Viet-Nam comme une exception à
i: règle plutôt que comme la règle ellc -méme. Il
Iaut y voir moins une manifestation symptomatique
ct? la condition humaine en général qu'une perturb..·
tion aiguë mais, j'espère} temporaire de tendances
internationales plus profondes et plus prometteuses.

101. En Afrique également, on constate une tendance
générale au progrès, qu'assombrissent malheureuse
ment quelques dangereuses exceptions. Les Nations
Unies peuvent être fières d'avoir contr-ibué :) la libé
ration des peuples africains. Pour agacées qu'elles
aient pu être devant la persévérance des Nations
Unies, les puissances coloniales n'ont pufaire abstrac
tion cles efforts persistants de l'Organisation en
faveur de l'indépendance nattonale , et lorsqu'un nouvel
Etat, souvent petit et dépourvu de ressources, connatt
la lumiêre de la liberté, c'est son drapeau hissé aux
Nations Unies qui symbolise et stimule avant tout
son sentiment d'identité et d'ég:llité. L'admission du
Botswana et cu Lesotho fera progresser l'Afrique
dans la voie de la libération totale du continent.

102. Tous les Etats africains n'ont certes pas encore
trouvé les institutions politiques et sociales qui
expriment pleinement leurs traditions et leurs aspira
tions. Il arrive d'entendre des voix étrangères à
l'Afrique exprimer leur surprise devant ce que l'on
appelle "l'instahilité" de certains nouveaux Etats.
Cependant, l'Histoire nous apprend que ce n'est pas
en dix ans que les pays d'Europe, d'Asie et d'Amérique
sont passés de l'indépendance nationale à un régime
de paix et de stabtllté. Il serait extraordinaire que
cette transition s'opère du jour au lendemain pour
l'Afrique entière. Si l'enfantement est difficile dans
certaines parties de l 'Afr-ique , ce n'est pas parce
que l'indépendance leur a été octroyée trop tôt, mais
bien plutôt parce qu'elle leur a été accordée trop
tard et après une longue période de négligence colo
niale. Les tensions qui se manifestent dans la vie
africaine ne sont pas le fruit de l'indépendance mais
Pht:l"itage du colonialisme.

103. Si l'on veut que l'Afrique poursuive pacifique
ment sa destinée, on doit lui épargner les tourments
dus à certaines persistances du colonialisme, dont
les manifestations constituent aujourd'hui un anachro
nisme grossier et un affront à l 'AirirJue comme à l'es
prit de notre temps. Les Nations Unies doivent pour
suivre l'œuvre qu ~el1es mènent deouis plus de dix uns
en faveur de la libération nationale. Elles doivent ac
centuer leur' pression sur le régime illégal de la Rho
dêsre du Sud afin d'amenp.r une situation constitution
nelle conforme aux principes démocratiques. Dans le
cas du Sud-Ouest a.fricain, l'Assemblée gf:1érale de
vrait considérer qu'une Puis _nnce mandataire est dé
chue de son mandat dès lors qu'elle contrevient cons
tamment et ouvertement aux principes fondamentaux en
raison desquels le mandat lui wait été confié. L'As
semblée générale doit réclamer l'indépendance de
l'Angola et du Mozambique et condamner l'apartheid,
en prenant pleinement conscience des conséquences
d'une classification des êtres humains fondée su.'!"
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pour insuffler une vie nouve lle i'l. la Décenn!e du
développement.

10R. Il ne s'agit pas 11\ d'un problème technique mais
d'un problème politique. Ceux <l'entre' nous (lui ont
parttclpé aux travaux du Comité consultatif ~tll' l' appli
cation df' la science et dE' la technique au (!(.w·lnppe
ment savent (lU'UnC percée est objecttverm-nt possillk.

109. Au sein de la Commission compétente , la d(.U~

gation d'Isr'l~;l proposera llli,.' l'6dwe relatif de la
Décennie des Natrons l'nies I/H11' le développement
soit franchement reconnu et analysé. qu« les travaux
du Comité consultatif sur l'application de la sete-nee
pt de la technique au développement soient consolidés
pt (lue les prohlèrne s du développement soient envt
sugés en toute priorité dans le-s tr-avaux e-t 1c's préoc
cupations de l'Organisation des Nations Unies. Il se
peut que nous suggérions l'examen de (!lll'lques me
sures concrètes telles que la formation (:'t:n "corps
dl' la paix" des Nations Unies. comprenant des experts
et des technic-iens. qui seraient mis au service des
pays t'Il voie <It développe ment. Bien des gens sures
timent I'uj-titude de s Nations t 'nies à résoudre les
pr-oblè me s ardus de sécurité et de politique, tandis
qu'ils sous-e-stiment leur aptitude i'l. contribuer à
l'accélération du développement éoonomtquc li soc ial.
Cette que stlon ne reçoit pas de la part des gouver
nements et de l'opinion publique l'attention qu'elle
mér-ite. Lus conflits et les tensions sont plus pas
sionnants que 1C's mesures indispensables pour les
prévenir.

110. Il est vrai que les institutions snêcialtsées des
1 Nations L'nies se préoccupent de l'aspect univer-sel des
problèmes que pose le développement économique et
social, mais elles ne les ont jamais discutés, jusqu'ici.
à un niveau qui permette de lancer une action com
mune décisive. Des réunions au sommet ont lieu
partout dans le monde. mais elles étudient au micro
scope un petit nombre de problèmes plus qu'elles ne
s'efforcent d'avoir de l'humanité une vue d'ensemble,
Mais c'est précisément en se préoccupant d'Intérêts
supranationaux que les gouvernements peuvent sur
monter leurs rivalités et créer une atmosphère de
confiance mutuelle qui pourrait, avec le temps, trans
former leur façon d'envisager les rivalités de clocher
do ce monde troublé. Il serait peut-être salutaire que
les chefs de gouvernement tiennent une conférence
au sommet pendant une semaine pour débattre non
plus des affaires d'une seule nation mais des tntéréts
de l'humanité tout entière pour examiner les ques
tions dont dépend le sort de l'humanité, pour étudier
les problèmes de l'explosion démographique, la signi
fication de la puissance nucléaire, le dessalement
de l'eau de mer. le développement des ressources,
la diffusion du savoir et l'évolution de la structure
de la communauté mondiale. Seul le souci de la condi
tion humaine peut aider à résoudre ces questions.

111. De grandes responsabilités échoient aux pays
développés. Les institutions spécialisées pourraient
également jouer un rôle plus important si leurs res
sources étaient accrues. Mais les pays en voie de
développement et les petits Etats ne devraient pas non
plus sous-estimer leurs propres possibilités ni s'en
remettre exclusivement aux grandes puissances ou
aux organisations internationales. Le monde n'est pas
divisé nettement en pays développés et Etats en voie

de développement, ct le problème du développement
ne devrait pas non plus être considéré comme lill

simple affrontement entre deux groupes bien définis.
Bien des petits Etats ont acquis un fond dl" connals.
sance. techniquos t't une expérir-nce qu'fls pouvent
déji'l. partager et ~('}wngl'r ,1\'(.'(' rl'uut rt-s, Notru pra
t ique de (,lOS derni,".l'(·:-; arm(.('F lll ustrr- CP fait. De-puis
J 9GH, 1 ';f:G ('xpPl't:~ Ïsraplil.m' SC' sont «onsacrés aux
projets dt' déve-loppement dans des P:iYS en v( j!l~ de
dévc-Ioppc-ms-nt ln Af'rtqu«, on Asie, en Amér-ique
l atme pt clam: quelques Etats du Moyen-Or-ient et de la
r6gion méditer rnnécnne. Pour cette même période.
9 Hi(j stagiaires or igtnolrr-s d'Etats appartenant à
quat.ro continents ont étudié le processus de dévelop
pement dans des ôtablls sernents isr:,éUens, en par
t icultcr en ce qui conce-rne l'agriculture, l'irrigation,
la planification rurale. la formation de la jeunesse,
la santé. I'ensetgnement, r'udmtnistr atton. le génie
et l'enseignement supérieur. Ik'~' confére-nces inter
nationales ont eu lieu sur notre territoire afin que
les proh.àmes du développement puissent être soumis
à l'examen d'experts compétents et de chefs (~'Etat.

Ce la ne représente naturellement qu'une modeste
contribution.

112, Mnlheureusement, nombre de nos pays doivent
faire face à leurs re sponsabtlité s internationales
dans un contexte de tension régionale. La situation
dans le Moyen-Orient n'a pas sensiblement évolué
cette année. Derrière les frontières établies après
l'armistice par l'accord intervenu entre Israël et
ses voisins arabes en 1949, la vie nationale des Etats
souverains s'est cristallisée dans un moule de plus
en plus stable. Il semble que les esprits réfléchis
du Moyen-Orient ne prennent plus au sérieux les
menaces tendant à modifier par 1a force la structure
territoriale et politique existante. Ces menaces et
les politiques concertées qui les engendrent sont
contraires à l'esprit et à la lettre de la Charte des
Nations Unies, et violent des accords bilatéraux né
gociés librement et signés solennellement. Ces visées
politiques sapent à leur base les principes élémen
taires de la courtoisie internationale et n'ont aucune
chance d'être mises en œuvre car elles se heurtent
à des obstacles insurmontables qui tiennent au fait
que notre pays veut et peut se défendre et que la com
munautê mondiale s'oppose à toute modification par la
force des situations fondées juridiquement et recon
nues internationalement.

113. Il n'est pas tellement nécessaire d'énoncer des
principes nouveaux ou spéciaux au sujet de la paix et
de la sécurité dans le Moyen-Orient: il suffit d' appli
quer scrupuleusement les principes de la Charte qui
prescrivent le respect de la souveraineté des Etats
et l'interdiction de recourir à la menace ou à l'emploi
de la force ~. 1'encontre de leur intégrité et de leur
indépendance. On oublie quelquefois que les voisins
d'Israël se sont engagés par des ace rds bilatéraux
à observer strictement ce principe. Il Y' a 17 ans,
chacun des quatre voisins d'Israé1 a accepté de s'en
gager avec lui sur la voie d'une paix permanente,
de considérer le conflit armé entre Israê1 et eux
comme définitivement liquidé, de s'abstenir à jamais
d'entreprendre ou de préparer une action agressive
de leurs forces armées ou de proférer des men as
d'agression, de tenir les lignes fixées par I'armi .ce
pour immuables sans consentement mutuel, d'em-
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p~('hl'r tout Irunchlsse ment Illégul lit' (,'l':-; 1i~nt's par
dps mtlttuires ou dl'~ c-tvtls et dt' ~tal'l1uitt~'r dt' l't'S
t' ngugemeuts jusqu' au moment lH) un rt'~lt'mt'nt p~\l' i
fiqut' ~wra intl'rvt'nu ent ro lt,~ l':trtit'~. Il o st vrutment
extruordtnntre qUt' lt,~ dtscours t,ft1t'it'ls et Ia polittqn«
dt' '\"'hin:-1 Et at:-: vots ins ~'in~;pÎ1't'nt si pou dt's pr tn
\.'ip,.,., dl' ln l'h:ll'"t' ou dt'~~ al'I.'I'rds qu'ils ont si~nt;H

i 1 ~' :\ l',' .m-.

114. ,Tt' \.'r('i~; d\\lW qu'il ~I':':lÎt ut il» qUl' it' l't~Slmlt'

une fni:-1 dt' plus la pol it iqu» dt' mon ~l"l\"t'rnl'tllt'nt

t'n l'l' qui t'l'lll't'rnt' le pr,'!~rl'\~ dt' LI paix t't dt' la
st't'uritt'~ d.ms le :\l''Yt'n~tir n-nt , t't qlh' .lt' l'appt'Ut'
comnu-nt nous t'nvis:\g\'lmS l' avenir dt' LI ré~h'l1.

115. ~hlllS e st lmons qu'!srat"! et ch.iqu» 1': LIt du
:\ll'Vt'11~l irtent I)IÜ h' drort .rhsolu dl' prt:'St'r\'t'r leur
souve r.uneté et leur int~gl'itl' dl' toute menac» t't dl'
tout emploi dl' l a rorce. ~I\U:-; précontsons I'npplicu
t ion :-;tridl', sur til'S b:l~t'S dl' rt"l'iprllt.'lt~, tlt'S prtn
1..'11'1.':-; dt' la l'h:u'tt' t't lb':" :h'l'lH'ds t'\.ishnt~;, ~\)US

n' :\\"\lns ;lUl'lllW pr(~h'ntill!1 qU;U1t :\ l' intt"'grltt~ l't :'l
l'ind6pt.'ndanct' d' ;Hltl't'~~ Etat:-o, 1.:\ tl;lttll't' dt' !t'ur
r(>~inlP I1l.ms t'st indift\~l'l'ntt:': !11111S t'~tinh)n8 qUt' dl's
~yst~nws pnB tiqut.':"\ t't :4\)1..' taux d iff~rl..'î\ t:4, llt'~ ttt t ltlldt'~
diff6rt'ntt'S ~ l'(\~:lrd d'ut1t' l'llltUl't' tradith'lll\t'lll'
.{oiw'tlt ('l)t.'xlstt,'r ;~ll :\IIlYt'tl-l 'rit'nt t' Hnmt' d:lt\~ lt's
autrt.'s p:lrtit'~ du nwndt.'. ('t' qu'il faut, t."l'St l'I'tlSl)
!ider t't nnn d0truirl' lt's ~lt\n1l'ub~ dt' stahilitt'" llui
t,.'xîsteut d~j:l au :\lnYl'tl-l )rit'nt. ~i nos vl..)isins rt'fu~;t'nt

de nous r('('I)nl1attrt' t't dtt'ntrl'r t'n l'nntat't :l\'l't' ntll'~;,

nous devrons pnu1'sulvl't' nl)trl' d(\vl'h1PI)('n1t'nt l1athllul
l't remplir notrt' vl1{'athm intt'rn:ltiol1alt' dt' th)trt.' mil'U\.
et aVN' dl' grandl'S ('h:\11t.'t.'s dl' SUl't.'t'S. Si la p;lix ntt,~·,t

pas unt.' ("tmdition n61..'l'ssairt' dt' l'I'xistt'lll't' d t!s r :\l"1 ,
n()m~ t'stimŒls qu' l'Hl' l'nnst itlll' I..'l'l'it'ndant uu but
nohlt.' dont. nous l't nos voisins pOllrrl)f1S rt'tirt'r autant
d(~ hit'nfaits. lin rt"glt'nwnt padfiqut', liht't'nlt'nt t't
di rt.'l'tt.'ment n~got'i~, inscri rait un tllHIVl'HU t't gl\ Il'h'ux
l'hapitre dam:; l'hi~toirp du :\loYt'n-< )rît'nt. Il IH1vrir:tit
dl'\:~ ('ommuni{'ations ~ traVt'rs nntrl' t'6gillll, 1)('1'

mettrait un (>t'han~t.' frul'tul'u\, dans h' do tlLli nt' du
<.'ommet'cp et dl's id6t's. unirait t.'t'~ Etats dan~ dl'
gr:mdt'8 entrt'prisl';:-\ dt' dt."vt'lnppt'tl\t'nt, !t'R lH~rt'raH

d't~np am~rl' pt :4t6rill' t'nntriJvt'rst' l't d6l'hal'gt'rait
lC'urs (-pauleR du fardl'au c!'crasant tiC' la ('llurst' aux
armements . .En v6rit~, la négodatilm d'un Hct'tH'd tmr
la limitation df's :u'mt'nwnts pourrait bit'n ~trl' h'
premier pas Rur la voit' d'ul1l' ('l)l'xist~'l1('l' plus stahlt',
Ce n'l'st qu'en cr~ant t.'ntrl' eux dt's t'nntlitinns pad
fiquNJ l't ::;tahl('~ qut' le::; Et.its du Ml1yt'l1-0rit'nt
peuvent prést'ryt'r !t'ur région d'unt:' intt'rvl'nthm
extérieure qui 11l' manqup pm~ de fW manifl'stt'r h)r~qul'

ln tension s'accrott. Tous It.'s prohl~mt's r6~idut'ls

l aissé~ pnr la glll'rre dél'1t.'IWhét.' l'ontrt.' ISl'at"'l il y a
18 ans, y compris t'eux qui ont ét~ ('r{>és par ll'H
mouvenwnts de population dans h's dl'uX Hl'ns l'ntrt.'
lE)s Etats arabes pt h:raè'l, pourraient ~rt:' r~solus

dans une atmosphère de coopêrntion bilRtérall', r(>..A
gionale et internationale. Ainsi, dans 11,,' rt.'sfh'd total
des souverainetés existantt'fl et i.ks diversit6s f6l'ondt's
de la région, la Médit{'rran~e orit'ntall' offrirait un
tableau inédit.

116. A notrf' a718, Il' but dNl homm('H d'Etat au
Moyen-Orient ne doit pas ~tI e de modiflt.'l' le ('arnl't~re

ni la strudure dt's Etats t'xistants, mais de modifier
les relations ent, t'l'B Etats. Ce que nous cherchons

pour lll)ll~,-mt'\nws, nous h' rt'~;pt't·tnm; l'hl';" lt'~,; aut ro s,
Nous rt'Sf'l('dlln~ It' d{>si t' dt' tous h's Et ats du l\ltlYt'n
l irn-nt , Itl't\lw:4 l'Il non, d't'Xt'l't't'l' lour Hl'UVt't'I\ilH'l~

l~gitin1t' dan~; 1,\ unix, t'n rvfus.mt tout» dorutu.rt ion
\)1I h~r;f'n\lIIÜt', qU'I'ltt' vu-mn: dt' ln l'~\~llln 1l\t'l\It'
«u dl' l't'\.tt"rlt'lIt" 1 t'S 1'l'lI\l'lpt'~; dt' l't'ntit{· n;ltil'll.llt'
li\ll'l' dt' tout» dl'miluthln 1'\1 ht~gt';n\lll\it' ~;pnt t~lhll\l'I;~;

duns la \. 'lurtt' dt'~; ~ ,Ithlm; t nit's t't duns 1t'S t 'l'I\\t'l\
t ions dt armist tc». ~\IlIH ~;l'mmt'~, t't'l'taim; qllt'h' dt,~-tin
du :\h'~'t'n-Prit'nt rt'pll~;t' sur la plur:llit(\ l't 1:1 ,Ii\t't',·
~it~ dl' ~;t"'; Sllll\'t'l';IÜ\t'tt~:,;, dt' ~:tH; c-ult urr-s. l't dt' ~'t'.';

~;,\";tt'\mt'~; ~;\ll'l.lll\, {);\t\~; ~'t'S eon.ttt lons , L \U'ditt'lT;I
Ilt~l' 1't'Ît'nLllt', ,l\) l'lln\'t'I'g\'nt l'ElIt"'llt'. l'.\~;i,' t't
l'.\fl'iqUt', pour r a it "t'r\'ll' dt' t.':ldt't' :, um: nouvo lh
muntfe st at ton dt' 1.1 vlt allté hutu.un«

117. I.u l't~:lli~<lth)1l iut li t't' ~'1npn pl'tO:~;t'lltto dt' lt'ttt'
\'i~iI1n dtipt'nd dt' ln Lit,'lln dont \11\ Intl'l'pl't"!t' le 
1'1'inl'iI'li':-l dt' la çllt'\i~;tt't\l't' t't du l'l"glt'nwnt p;ll'ifiqllt'
dl':; CIlt1flit:-:. l .'. 'q~;lnl:--;:ltl\ln lt";:-'; ttitlll~' {'nit-;; u'n
l'I'SHt' dt,Il'PuYt't' l't'~ prinl.'il't':-:. Il )' ,l dl'lI\ .tn~;, lb
Ihlll:-l l)nt {,tt, l'rl~:';t'ntt''i·. ~llll~ l:l l'l)rmt' d'unI' prllpt1sitipn
SI)\II'tiqut', ;, 1.\\llll'l1t' nllll~' nlHI:-; t"itilln~ dt"l'1,ll'(\S fa\'I"
rablt,:-;, t~'nli:lnt :'t intl'rdirt' l't'lllphH dl' l:l fllt'I't' lut's
dt' 111fft"l't'nds tt'l'l'itlll'i:lU\. t'nt l't' Et:\t~. l't'Ul' :lIln{·t'.
1t {'nh'!l ~;tlViNiqllt' .l pl't",~,t'nt" dt'~"; l't'I'l'I\~,;ithllb :';\11' l:i
lh'n-intt'r\'t'nthln !\'('il' ,\ '::1,171, d:lI1s l't'~.;prit dt' LI
rt~sl'lutinn :ll~J 1 ('\X) ndl'ptt~t' l' ,mn{>p dt'I'nit'l't' P;II'
l' :\:e'st'ml'l('t'. t't la rdlt~~'ll:4h'\:l\lllh' :l t"~alt'mt'nt ~;\lll

ltds tlt'S prllpo:"ith'n~ 1\'l'il';\ t:a~I:'1: t\llllt's l't'S l'1'1)jll'
~it\lln~ l't'~l'Illli~;t'nt Li \'l'l'\btl'IWt' l',\\'îfiqut' t'nt t't'

lt,~, l':t:it~" qUt'llt':~ qUI' pllls~,t'nt t~trl' It'~' difft~l't'IIl't':;

dt' !t'urs :-:y~;tt'\mt':; ~,\ll'Ltll\, :\t.l\~; It'~; pl'înl.'iI'I('~; ~'n('

l'au\. dt' l'lmduih' intt'rn,ltilll\:ilt' I\t' ~;\lnt unh"; 'lUt' ~;' il~

sllnt Lil'gt'mt'nt ,lpp1iqlh~s, :\\lU~; ,1\ll1l:- l'''l\~;t:lmnll'nt

appuy~ lt,~; rl"'~;l,ll1th'n~ ';ur 1:l n,'n-intt'1'\'t'nt Il'11 lit Ll
l'l!l'\.istt'lll't' 1'.ldfiqUt' flll'tnlllt~t'~' t'Il tt'l'nH'~; ulli\'t,t'::t'l:-,
par\'t' qlltt'llt'~; l'lln~;titu:lÎt'nt dt':. \,hli~:ltluns plllll' t"I!:;
lt's Etat:-; ~,luvt'I';dm; t't lhl\~ tlllltt'~': lt,~.; situatîl1ns, ~;an:-:

6dl:lppahlirl' ni r(\~.t'l'Vt',

11H. :\l:ii:4 l'Ilt'\bh't' signHit' plus qw' s'ab~;tl'nit'

d't'ntl't't' t.'n l'\l1ll1it. l't'lai llllt' si~nitÎt'ati\ln Ilt,~:lti\'t'

qui nt' l'li'ut ~'t'\.ll1'ltnt'l' qut' lU l' lltlt' t'1111IJ(.r:ltilln al'l'rUt'
:'l bqut'llt' p:lrtkipt'nt 1I's pt'uplt,~ .lIMo.si hit'n 'lUt' lt,~;

~tHlvt'rm'tnt'nts, ,J;lln,lb, dans l'histllîl't' tant d'hlHnmt's
n'nnt Nt"~ t'n l'nnt:ld dll't'\'t ,lH'l' dl'~'; l'li'llplt·S t't dt'~

t"q'l("'t'it'tH't'~ (\tl'al\~,'r~, ,) !t'Ht' prnpt'l' p:lYS, La sl,!id:l
rit~ intt'1'u:ttinll:lh' t'~;t fllrtn~t' dt' lit'lW sans nl,mbr\'
qui transt't'IHlt't\t lt':-; fl'lllltil\rp~ n:\titln:l1t'~,. La tnultt
plit'atinn dt's t~l'h:lIlgt'~ l'ulhU't'ls, h' dt-vt'1t)PPt'mt'nt
(,'tHlsid6rahh' ·du tlltlrisll1t', 1t' grand :\l'l'rl,i~~t'nlt'nt

du nnml>rl' dt':4 (,'tHlf~I't.'nl'(\l4 lnll'rtH\l illnn.1t's l'Ilt\
tritn1l'nt :\ attl'mlt'r It's Pl'~ju~t~S, la disl'rimiunthlll
et l'hoHtilitl', Aux :\116~';1llI'l'S nntinllnlt':4 f;'ajnutt'nt
dl'S sl)lIdartt6s dl' Sl'utimt'nb; t't dt intl'rt"ts mondinux.
:\ insi. par t'\.t'mpll' lt's lil'uS qui \lni8~t'nt h's mou\'t'
nwntR do travaillt\urR dttnR un id"al commun, 1l'S
l'ommunauti'R mondiall's dl' RHvunts et d'(\rudit~, h'
braHsagl' constant dt':4 artlslt'H l't dt'H athlNl'H. Plus
1\ndt'ns, pluq forts t't pluf' proftlnd~ l'llt'Orl' ~ont ll's
Ht'ns qui unissent lt's l'OmmUnal1t~s rl'lit:tÏt'llHt'H,
ethniques l't (,'ultul't'lll's dans !t'tU' attn('ht.~nwnt à un
h~rita~\ {'omtl1un nu ft une foi t'lHnmUllt".

119. Lt.' prinC'ipt.' dt' la (,'üt.'xistt'll<.'t' n'a gllt-rt' dt' f't'ns
si le mondt' ptl A'ouvr(\ PlU;; dl' plus l'n plus i\ l 't'xprps
sion eonRtrUl'tive de l'PH affinit~H. Mon p(\\lplt' IU.'cnrtlt'

..
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une stgntîtcutton purttcultèro aux ltens qui unissent
Il'8 communuutés juives du monde en une fiertli et
UlU' ft'l'vt'ur communes ot , pun-dessus tout, t'Il tru
~iqut's souvenu-s. Cette unnée , j'ai pu vistter , sur
Il' ter rttotre polonuts , Il' lieu l)Ù tl mll llons des nôtros
ont ~t6 exte rmtné s par le s nazis. .l'ut vu le s mon
tngne s dl' cheveux dl' femmes l'aS(:8 HUI' Il' corps
dl'~ vlcttmos l'X~('Utt:l'S l't le s monceaux dl' obaussurvs
d' enfants arral'h~1:' dl' leur-s pieds avant qu'ils ne
sotont envoyés aux fours crëmatotros. Los gouverne
monts et ll'H peuple s d' Europe , et en purttcultor
d' Europe or ïentnlo , qui ont t\tt: 1eR tëmotns t't les
vlet lmes de s hor-reur-s lnfligX't's par le nuzf srne , pa1'
t agont uvee nous h' souvo nl r dt' ('l'S :wtl.'s effr-ayunts.
C't'Ht pourquoi nous comprenons leur d~Hi1' dl' ren
fnrer-r la stahilitt: dl' cette réglon, et dt:' votr les
Ironttères nctue ltos dt' ln régton reconnues uni\'('r
sellornent et dt' façon déf'Intttve. Nous Ill' devons pas
oublier lpH' l'()r~anhmtion des Nattons Unies eltc 
même ëtutt 1\ l 'ori~h1l' une coultt ion untt-nazte ayant
la mtaston d't'ml~dll'r que ne Sl' l'l'produise l'an
gotss» lu plus atrooe qui ait jamais frnpp6 une Iarnrlle
dt' la ruee hurnuine.

120. Il llHt in~vitabh' qlW IllH l'l.Hnmummtl"s juives
qui ont ('OlUlU C'(.,ttt' "tolt.'nl't.' et y ont survl"C'u res
H('ntent le hl'soin profond d'('xprinll'r lt.'ur l:-1olidarit~

mutut'lle. Lt.ls blll~Hur(lH dt' la guerre Ill' l:-1lmt pas
t'llt'Orc.' C'kntrisl"l's. D'innomhrables familles ont (>t~

!:H~par~eH (.,t dispt.'rsl"l's [l travl'rs puys et ('ontinl'nts
l~t nt>urrisst.'nt tlll<.'OI'l' l'(.,gpoir dl' St' retrouvl'r. Cl'S
(.'t>mmunaut(>s 6proU\'l'nt 11.' d~sir naturc.'l dl' s'unir
pour l'xnri n1('r et pnl'khi l' l'nl'Ol'e l' h(>rit:lgc dans
1{'qtu.'1 !t".d' idl'ntit6 t'st profondt:ml'nt c.'IU'aein6t'. Cl'S
d6sirs ont 6Vl'iW~ un int~rN int('rnational re('on
nuiss:mt Il.' dr(;it til'S ('ommunnut6s jUivN; du mond{'
l'nUt'r 1\ d6\'l'lopr~.lr lihrl'mt'nt ln <."ulture qui lt.'ur
est propre. C'N~t ainsi :lUl' ll's hommt's dl' bmuw
vt>lont6 c.'t d'opinions lib6rales du mondl' l'ntit'1', qui
1'l'(.'onnaissc.'ut It' l'dIt' historiqu(' qu'a jou(> l'tIHSS
d:Uls l '6('l'a Q tlmtmt d('s ('riminels nazis responsal~ll'sdl'
lu tra~dit' juivt' l'n Europl', ont t'xprim6 Il.' d{'\sir
naturel d(l "oir la plus 'grandl' <.'ommunaut~ juiVll
d'Eul'opt..l :mtoris6l' :'!. hmi1' dl' son h6ritagt' propl't'
t't l\ établir d('s l'l'lnttons :1\'<.'C (.'t'UX qui d:ms Il'
mondl' E.'Iltiel' partagt'nt ('{'t h6ritagt', })aJll:-1 UlU' Europt'
qui s'ouvrt' dl' plus l'n plus aux l'<.'1umgt.'s (lllt1'l' l'Est
c.'t l 'Oum,t, dans un mondl' où ll'l:-1 barriôrl's tombent
t~. ~)Ù h.'8 l'ont:1cts intl'rnationaux St' multiplient, la
]('pl'ist,' dl'S cüntacts l'ntre IN, ('ommun:mtéf; appa
l't'nt6t's devi('ndra la <.'lmséquen('l" naturelle de ln
{'ol'xistt'nce pa('ifique,

121. Ma délégation l'sr~re qUl' hn's dl' cettl' sl'ssion
l' Assl'mblée gén~rnll' uc.'('omplira dt.' nOUVl'fiUX progr~R

V{H'S lu formulntion et ln prl.wlamntiotl dl's droits de
l 'homme et dl'fi libertl's fondnmentnles, Nous l'spl'rons
que les Etntt:i l\lt'mbres s'~fforcel'ont duvnntngt' de
rt'ndrl' leur 16gislation ('(')nforme nu progrès u('compH
par l'Organisation dps Nntions lInil's dans Cl'domainl'.
Nous l\ccUl'illürons fnvorahh'ment la nomination ~ven

tuelle d'un Huut Commissnirl' des Nations Vnies pour
It.ls réfugiés ainsi q\lf~ la ('616bration d'l.Ule muni~re

appropri6e en 19ti8 de l' AIUl~l' internntional(' des droits
de l'homme,

122. E léments do tl'l1S ion ct éléments de ~ stnbUité
coexistent dans le clinnt international. Faire p:ré-

valoir la ~tahilit(\ sur lu tension Ill' sera pas aisC-.
Lt'H l\{\~>l'lHtions qui ont. Ileu i\ Gont"lvt' sur Ia Iimttatlon
et Il' cont rôl« dt' la course aux armes nucléutres
et }1Ur h- dt~~al'mt'n1('nt g<)n(:ral et ,'ompll't ont la1886
entrevo.r i\ la t\.b, la l'omph'xit6 du problème et la
possihllltl" ü'um- solution voncrète. Le Ct>miM des
dix-huit 1'!!I:;' "IWl'H pour le dt"':-;:u'ml'Illt'Ilt fi des
raisons dt' pl',i~v~rl'r dans Ml'~ offor-ts. Ll'S huit
ml' mnres non \, ~~ll{>:-, ont aPIll.H't.i\ U11l' contr-ibutton
utile en t\ll\HIl,':.rll lt'l:-1 condttions pt lvs conséquences
d'un nccurd intvrn.rtiounl r{>.lli:-;tt' qui comportcratt
un l'quilibrt' :ll'~'l'pt,\hll:' dt' l', ·.;pom;ahilit{>~pt d'obli
guttons mutuelh-s. ('prtaint·~dl':-: l'on~id~:'.'atiollsfondu
mentulo s rl'latin':-:; il l't.' prohlê m« ont 6t6 l'XP()S6l'~

dt's l' ouverture dL' la disi-usston p;6n6rnll' par 1(.'
:\1 inlstre des nffairt'1-1 t"'tran~'rl\:-:; du Hr6sil [1412i'nlt'
s f!ance J.
12~t L'("rganisntioll des Nations untos connatt une
pêrtode diffil'ill~ non seulement en ratson des conütts
qu'e lle truverse mais aussi puree que sa tâcbe, de
par sa nature rnérne , est complexe, Cl'l'tains philo
soplu-s et htstortens ont d(>clnré que l 'humanité dort
mnlntonant chotstr entre un état mondial et I'nnêan
t tssement, entre l'unification Ll\)litiqU(~ et Il' suicide
dl' masst'. Il 11ll' sl'nü)ll' qu'il l'Xistl' une troisième
possibiHté. L'histoirll a plus d'ingf!niosité que les
hish~j:ll'n~. Le mondt' <.'her<.'11t\ 1\ s'assurer la sécurité
i;lt. 'rnationall' sans portl'r att('intt' aux Etats indi
vidul'ls. Il serait tragiqup qUll la survÎl' de l 'humanLé
nl' PUiSSl' êtrl" ~\('quist' qu i 1\, un prix que ll's hommes
sont, dl' tout(' évidt,'Ill'l', Pl'U disposés [l payer, à
savoir la rl"nOlll'iation 1\ toute idelltitf! nationale.
L'ON1! a pour principt.' qtlll la paix est possibll'
dans un mondt' d'EtatsQnntions. Ln Charte établit
un équilibre d6lieat ent1'l' la souverainl'lté nationale
(lt la l'esponsnbilitt: inh'rnationale. Il existe évidem
ment Ulll' l'l'rtainl' tl'nsion ohjective entre <.'es deux
t'onl't'ptS. Ll'S harmoniser est le but essentiel de
notre ép{)qUl'. Nous dl'vons trouver un mOYl'Il de vivre
dans cette dualitt'. Les hommes d'Etat modernes
'ktvt.'nt maintl'nnnt jouer un double l'Ole, ct 'abord celui
d· .>Ol'te-paroh' dl" leurs intéréts nationaux parU
\"",:,liel's l't l'n m~n1l' tl'mps l'l'lui de l'eprésentallts,
" façon plus largt', de ln cause humaine. Ce faisant,
ils att~illdront un but essentiel: ils cré~l'ont une
l'ommunnutt.'\ internationnll' qui Sl)ra cupable à la fois
de rt'spl'ctor Il' ('artl.ct(lre nntionnl et de l~ tran$cender
dans unl' solidaritl\ univel'sl'l1e, ,Jam<1is l'histoire de
l'Immal1it6 n'a l'01UlU d'entl'l\prise plus t'ssentl("l1e
ni plus difficilt.\.

124. Ln personm." du Secr~tatre général de l 'Organi
s aUon dt'~ Nations Vllil's l't ses fonctions constituent
ln principale r(\a1116 concrète dans cl'tte quête d'une
communauté mondialt', Je sais que V Thnnt n'ignore
pns l'esthnn qu'Israè'llui porte. En réfl{)('hiss~mtU,t;x
nombl'eux appels qui lui ont 6té adres13li8 de ('l~tte

tribunt,~, il Ill' manquera pns de prendre deux faits
en consid6rntion. Tout d'abord, l'unité des grandes
puissnnc(.'s et de tous les l\1mnhrl's dl' notre organi
sation il place!.' leur confiance en lui. gn second liell,
l'incertitude d'U11e 'l.U1&nimit6 ou d'une harmonie
sl'mblable sur un successeur ~hTentuel dans la. oon
jondw't' intl'rnationale tlctUl'l1e, Nous pouvons être
certains qu'il JXlsl'rn ('omme il convient Ct"S deux
faits, anim6 de cet esprit de responsablli~~ interna
tionale qui a toujours inspiré ses actions eA. ses

\" ,•



décisions. Qu'il me soit permis de dire combien
l'opinion mondiale souhaite ardemment que U Thant.
nous ayant dirigé jusqu'tot, avec grâce et distinction,
accepte de poursuivre la route avec nous.

125. M. KALLON (Sierra Leone) [traduit de l'anglais]:
Au nom du Sierra Leone. je voudrais saisir cette occa
sion. Monsieur le Président. de vous renouveler mes
félicitations pour votre élection aux hautes fonctions
de Président de l' Assemblée générale et de vous
assurer à nouveau de la confiance du Gouvernement
et du peuple du Sler-ru Leone qui sont persuuuës que
vous dirigerez les travaux de cette vingt et unième
session de l'Assemblée générale avec la plus grande
compétence. inscrivant cette session dans les annales
des Nations Unies comme l'une des plus remarquables.

M. Mudenge (Rwanda), vice-président, prend la
présidence.

126. Nous nous réunissons malheureusement dans une
atmosphère de tension internationale et de crises
continues. A des époques corn-ne celle-ci, le rôle des
Nations Unies revét une importance accrue car
l'Organisation est l'instrument indispensable de la
paix mondi ale. PendMt 20 ans. l'Organisation a joué
un rôle appréciable pour le maintien de la paix,
Cependant au fur et ~ mesure que les problèmes de
notre temps s'aggravent, la nécessité de renforcer
notre organisation en tant qu'instrument du maintien
de la paix se fait de plus en plus impérieuse. A ce
propos. ma délégation tient [l dire qu'elle est profon
dément inquiète de voir que l'éminent Secrétaire
général, r Thant, a indiqué qu'il n'avait pas l'intention
d'accepter un nouveau mandat. Nous estimons qu'en
cette période critique de son' existence notre organi
sation a grand besoin des services incomparables de
U Thant. Le Secrétaire général a soulevé des ques
tions de grande importance en ce qui concerne les
conditions dans lesquelles tout Secrétaire génér-al de
cette organisation se devra d'assumer ses fonctions.
Il importe que les peints qu'il a soulevés soient
examinés très attentivement, en particulier par les
nations les plus directement inté re ssés au maintien
de la paix mondiale. Il ne suffit pas de réaffirmer
que le vœu général est de voir F Thant rester à
son poste; ma délégation estime qu'il convient égnle 
ment d'étudier sérieusement les problèmes qu'il a
éVi)'~tlés et de les résoudre, afin de valoriser le rôle
OE "t~diateur du Secrétaire général en matière de
maintien de ln paix,

127. L'objectif principal de cette organisation a
toujours été de maintenir la paix dans le monde.
A cette fin, les Nations Unies se sont fixé plusieur-s
objectifs. L'un d'entre eux est 13 recherche d'une
solution au problème du désarmement. Bien que tout
le monde connaisse les dangers inhérents à la dissé
mination des armes nucléaires et ft ln poursuite de
la course aux armements. peu de progrès ont malheu
reusement été accomplis dans ce domaine nu cours
de I'annêe dernière. :\In délégation espère que tous
les intéressés redoubleront d'efforts pour contrlbue r
à résoudre ces graves problèmes et réduire ct 'autant
le rtsque d'un conflit international.

128. La paix internationale ne saurait guère être
maintenue dans un monde où certains hommes sont
libres alors que d'autres se trouvent encore sous le

joug du colonialisme. C'est parce qu'elle est parfaite
ment consciente de l'existence de ce problème et
inspirée par l'idéalisme qui a donné le jour à cette
organisa.tion - idéalisme qui implique une foi totale
dans les droits fondamentaux de l'homme. dans la
dignité et la valeur de la personne humaine ainsi que
dans l'égalité des droits des hommes, des femmes
et de toutes les nations 1 grandes et petites - que
cette organisation a pris la résolution solennelle de
faire dispar-aître les derniers vestiges du colonia
lisme. C'est en 19GO que cette attitude de l'Organi
sation s'est trouvée pleinement confirmée par l' adop
tion de la célèbre résolution 1514 (XV), qui contient
la Déclaratton sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux. Depuis lors. le Comité
spécial des Vingt-Ountreâ/ a déployé tous ses efforts
pour accélérer le processus de la décolonisation.
Mon pays a l'honneur d'être membre de ce comité
et nous sommes fiers d'avoir pu apporter notre contri
bution à ses travaux. Au cours de l'année écoulée.
sous la direction de notre représentant permanent,
qui le préstde , le Comité spécial a effectué pour la
deuxième fois une longue tournée des capitales afri
caines. Malheureusement c'est en Afrique que suh
ststent les derniers busttons du colonialisme. L'in
tér'ét que porte l' Orgurünaticn aux problèmes du
colonialisme, notamment en Afrique, a contribué
dans une large mesure ~ renforcer sa volonté de
trouver des solutions c...mcrète s aux problèmes inter
nationaux de notre époque,

12H. L'n des principaux problèmes qui préoccupent
nctue llerncnt la communauté Inte mationule est celui
de la Rhodé sie du Sud. Le Premier Mintstre du Sierra
Leone, sir Albert Mar gai. ainsi que le Gouvernement
et le peuple du Sierra Leone sont profondément
inquiets de voir f',e per-pétuer en Rhodésie le régime
illégal de Smith, qui nargue ouvertement l'opinion
mondiale. et dt' voir le Gouvernernen; du Royaume-L'nt
faillir ~ ses engagements à l'égard des quatre millions
d'Africains de la Rhodé ste du Sud dont la liberté est
compromise par une minorité raciste. Au cours de la
récente Conférence des premiers ministres du Com
monwealth qui a eu lieu 1\ Londres (et qui s'est ter
minée le 14 sf'~ltemhre 1966), le Premier Ministre du
Sierra Leone a cu l'occasion d'exposer clairement les
vues de notre gouvernement en la matière. Nous
maintenons notre position et r·éaffirmons qu'il faudrait
recourir à la Jorce pour mettre fin au régime d'Jan
Smith. Au cours de la longue histoire fertile en événe
ments de I'Impértaltsme britannique. nombreuses ont
été les occasions où. le Royaume -L'ni il recouru ~ la
force pour parvenir à ses fins. Il est regrettable et
assez étrange. mais sans doute compréhensible, que
les Britanniques manifestent maintenant tant de
répugnance et tant de mauvaise volonté à faire usage
de la force dans le cas de la Hhodésie du Sud où le
destin de quatre millions d'autochtones afrtcatns est
en jeu. Nous estimons en outre que les sanctions
obllgntotrvs prévues aux Articles 41 et 42 du Cha
pitre VII de la Charte devraient ~tre appliquées; nous
notons avec satisfaction que le Royaume-Uni s'est
engagé [l en appeler aux Nations Unies et à s'associer
i1 la demande de mise en œuvre des sanctions obliga-

W Con.itê spêcial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de I'rndêpendance aux pays
et aux peuples coloniaux.
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toires si M. Smith ne cède pas de terrain d'ici la
fin de l'année. En ce qui concerne la Rhodésie du Sud,
nous sommes convaincus que le seul principe qui per
mette de déterminer les vœux des populations de ce
pays est le principe de la démocratie, fondée sur le
gouvernement de la matoruê, selon le principe ,,~

chacun une voix". C'est la raison pour laquelle ma
délégation est heureuse de constater que le Gou
vernement britannique prend maintenant pleinement
conscience qu'il importe que le principe du gouverne
ment de la majorité soit appliqué avant et non pas
après l'octroi de l'indépendance à la Rhodésie du Sud,

130. Les Portugais ont formé une alliance sacrilège
avec le régime Smith en Rhodésie du Sud et le régime
réactionnaire de l'apartheid en Afrique du Sud pour
freiner l'évolution historique et perpétuer la doctrine
fondée sur la supériorité de la race dans la partie
australe de l'Afrique. Malgré les nombreuses réso
lutions des Nations Unies et au mépris de l'opinion
internationale, les Portugais poursuivent leurs opéra
tions de génocide et de destruction contre les victimes
sans défense de leur régime d'oppression en Angola,
au Mozambique et en Guinée dite portugaise. Aucours
de la récente visite en Afrique du Comité spécial,
nombre de pétitionnaires de ces territoires ontfourni
la preuve des atrocités commises actuellement par
les Portugais en Afrique. Le Sierra Leone, de concert
avec d'autres Etats membres de l'Organisation de
l'unité africaine, s'est engagé à donner toute l'aide
possible à ceux qui, dans ces territoires, luttent pour
leur liberté et pour accélérer l'accession à une indé
pendance réelle. L'Organisation de l'unité africaine
a confié aux Gouvernements du Libêrta, de la Tunisie
et de Madagascar, ainsi qu'au Gouvernement du Sierra
Leone, la responsabilité spéciale de veiller à ce que
le Conseil de sécurité reste saisi de la question des
territoires portugais et de celle de la politique
d'apartheid de l'Afrique du Sud. Nous autres Africains
restons persuadés que les problèmes internationaux
peuvent être résolus par des moyens pacifiques.
Nous continuons à avoir foi dans la valeur des Nations
Unies en tant qu'organe chargé du maintien de la paix.
Nous espérons que nous aurons l'appui de tous les
Membres de cette organisation, notamment desmem
bres permanents du Conseil de sécurité dont l'aide
et la coopération active sont indispensables pour que
l'Organisation puisse s'acquitter de la responsabilité
qui lui incombe et faire cesser la menace à la paix
internationale que les Portugais font peser actuelle
ment en ne tenant aucun compte des résolutions des
Nations Unies et en refusant avec persistance de
reconnaître le droit à la libre détermination et à
l'indépendance des populations du Territoire.

131. Monsieur le Président, la célèbre politique
d'apartheid de l'Afrique du Sud s'apparente de très
près à la politique portugaise en Afrique. Voilà des
années que les racistes d'Afrique du Sud ne tiennent
aucun compte des résolutions des Nations Unies et
défient l'opinion mondiale. Nous notons avec conster
nation que, en dépit des nombreuses résolutions adop
tées par l'Organisation et des condamnations éner
giques et pressantes des Etats Membres, l'apartheid
continue à prospérer en Afrique du Sud. Les hëstta
tions de certaines nations, en particulier de celles
qui sont à même d'adopter des mesures qui affec
teraient la situation économique de l'Afrique du Sud.

ont permis aux racistes de consolider leur position
et d'étendre leurs tentacules afin d'engloutir l'infor
tuné peuple du Sud-Ouest africain. L'année dernière,
dans sa résolution 2054 A (XX), l 'Aasemblêe gênêrale
a réitéré sa demande d'embargo sur les armes et a
lancé un appel pressant pour qu'il soit mis fin à la
collaboration économique avec l'Afrique du Sud. Mal
heureusement, l'embargo sur les armes ne recueille
pas encore tous les suffrages et le boycottage écono
mique est loin d'être efficace dufait que les principaux
pays qui font du commerce avec l'Afrique du Sud
continuent leurs échanges avec elle. permettant ainsi
à son régime raciste de survivre. Il ne suffit pas que
les Etats Membres protestent de leur attachement à
des principes fondamentaux et qu'ils adoptent une
attitude moralisatrice alors qu'ils pratiquent la déro
bade. Dans ce domaine, il est important que les
actes et les paroles s'accordent.

132. Nous avons déclaré en de nombreuses occasions,
notamment i\ l'Assemblée et au Conseil de sécurité,
que la situation créée en Afrique du Sud par la poli
tique d'apartheid constituait une grave menace à la
paix et à la sécurité non seulement de l'Afrique
mais du monde et que le problème ne pourrait être
résolu de façon pacifique que par l'application de
sanctions économiques telles qu'en prévoit le Cha
pitre VII de la Charte. Toute autre solution laisse
augurer le pire et plus nous temporisons, plus le
danger augmente.

133. Le problème du colonialisme ne se limite mal
heureusement pas au continent africain. Voilà six ans
que l'Assemblée a adopté la résolution 1514 (XV)
demandant qu'il soit mis fin rapidement au colonia
lisme; or, il subsiste encore dans bien des régions
du monde.

134. En dépit des résolutions de l'ONU, le problème
d'Aden n'est toujours pas résolu. Nous estimons que
l'Autorité administrante devrait appliquer sans tarder
davantage les résolutions pertinentes de l'ONU, en
particulier celles que le Comité spécial des Vingt
Quatre a adoptées. A cet égard, nous appuyons pleine
ment la résolution récemment adoptée par ce comité
[A/6300/Rev.1, chap, VI, par. 382], qui demande la
présence des Nations Unies aAden pour aider la popu....
lation à accéder à une indépendance authentique. Nous
notons avec satisfaction que le Gouvernement du
Royaume-Uni a accepté, avec certaines réserves, les
dispositions de cette résolution. Nous espérons donc
que le Secrétaire général ne se heurtera à aucune
difficulté lorsqu'il nommera, en consultation avec
le Comité spécial et l'Autorité admintstrante, les
membres de la mission qui sera envoyée à Aden,
conformément aux dispositions de la résolution.

135. L'indépendance devrait être octroyée à de
nombreux autres petits territoires qui sont toujours
sous le joug colonial. Il est fort regrettable que
ces territoires ne progressent encore que lentement
vers l'indépendance. Nous espérons que tous les
membres de l'Assemblée voudront bien faire le
nécessaire pour contribuer à créer un courant ct 'opi
nion publique approprié qui forcera les puissances
coloniales à se rendre compte que l'ère du colonia
lisme est révolue et que, en plein XXème siècle, le
colonialisme est une politique contraire aux intérêts
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et à L'êtabltssement de bonnes

'1 .
r

de la paix mondiale
relations entre pays.

136. Voilà un certain temps que la question du main
tien de la ~laix est l'une des questions non rêsotues
inscrite à notre ordre du jour. Nous n'avons pas oublié
les difffoultês causêes par l'application de l'Article 19
de la Charte des Nations Unies, et qui ont pratique
ment paralysé le fonctionnement de l'Organisation
il y a deux ans. On n'insistera jamais assez sur la
nêcessttê d'un dispositif permettant d'assurer Ie main
tien de la paix. De l'aviS' de ma délégation, il importe
que tous les pays tntêressês êtudient sêrteusement
la posstbilttê de combler le déficit financier actuelde
l 'Orgar.tsatton à l'aide de contrfbudons volontaires.
A cet égard, je voudrais dire un mot des travaux du
Comitê spécial des opérations de maintien de la paix,
auquel mon pays est représenté. Nous avons déjà
exposé notre opinion en la mattëre devant le Cornitê,
Malheureusement, il semble que les travaux du Comitê
aient relativement peu progressé. Nous espérons
cependant que lorsque l 'Asaemblêe sera saisie de la
question cette année, on s 'ertorcer-a sincèrement de
parvenir à une solution universellement acceptable.
Nous espérons en outre que le Comité spécial des
opérations de maintien de la paix poursuivra son
excellent travail et que ses efforts ne seront pas
entravés par des considêrations politiques ou par
tisanes.

137. Mon pays a suivi avec beaucoup d'admiration
les essais qu'ont effectué les puissances spatiales
pour que l 'homme se pose sur la Lune et les progrès
scientifiques remarquables rêalisês jusqu'ici dans ce
domaine. Nous espérons que le Comité sur les utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique
poursuivra ses efforts pour que ces progrès scien
tifiques soient utilisés à des fins pacifiques pour le
plus grand bien de l'humanité tout entière. Ma délé
gation accueille avec satisfaction la proposition de
réunion d'une conférence internationale sur l'explora
tion et l'utilisal.ion pacifiques de l'espace extra
atmosphérique formulée dans la résolution 2130 (XX)
de l'Assemblée gênêrale, Nous estimons que des
conférences de cette nature peuvent grandement
contribuer à faire bénéficier le monde entier des
réalisations des grandes puissances dans l'espace
extra-atrnosphêrfque,

138. Nos délibérations à la présente session sont
assombries par le conflit armé qui sévit dans l'Asie du
Sud-Est et risque de dêgênêrer en une guerre géné
ralisée. N'oublions pas qu'en souscrivant à la Charte
de cette grande organisation.tous les Etats Membres r

grands et petits, se sont engagés à régler leurs dif
férends internationaux par des moyens pacifiques de
telle manière que la paix, la sêcuritê et la justice ne
soient pas mises en danger. Nous demandons instam
ment qu'on tienne dament compte de ce principe en
réglant 1 ~I .-; t qui existe actuellement dans l'Asie
du Sud-. }. '3. mort et la dévastation ne cessent
au Viet-. '". ~ 'il n'est pas mis fin aux souffrances
indiscibles miligées à des femmes et à des enfants
sans défense, Je conflit s'étendra et les conséquences
qu'il aura pour tous seront effrayantes. Nous prions
donc instamment tous ceux qui sont partie au conflit
de faire l'impossible pour rechercher une solution
rapide et pacifique.

139. De l'avis de ma délégation, il devrait y avoir un
accroissement des relations entre toutes les nations,
grandes et petites. Nous estimons que, pour stabiliser
la paix dans le monde, il est de la plus grande impor
tance d'intensifier les relations à tous les niveaux
entre les grandes puissances - c'est-A-dire les
puissances spatiales et les puissances nucléaires,
Jamais le besoin de paix ne s'est fait sentir plus
qu 'aujourd 'hui parce que nous n'avons jamais êtê
aussi capables d'autodestruction. Il est vain, toutefois,
de parler de paix si l'on ne s'efforce pas ct 'p.ndiguer
la dissémination des armes nucléaires et de parvenir
au désarmement gênêral et complet. L'existence des
armes nucléaires devrait nous pênêtrer tous de la
vêrttê tnêluctable que la paix est l'unique solution.
Nous croyons que l'Organisation des Nations Unies
est le meilleur instrument dont dispose l'humanité
pour établir et sauvegarder lapaix, mais nous croyons
également que, pour pouvoir s'acquitter efficacement
de ce devoir sacré, l'Organisation doit revêtir un
caractère plus universel. Nous croyons que l'Organi
sation ne reflétera pas pleinement les aspirations
de l 'humanitê et ne deviendra pas un instrument de
paix pleinement efficace tant que le pays le plus peuplé
de la terre n'aura pas pris sa place lêgitime parmi
nous et ne participera pas avec nous à la tâche
astreignante qu'est la recherche et la sauvegarde
de la paix. Nous tenons à souligner l'~niquité et le
manque de réalisme qui empêchent p ...·ês a 'un quart ae
ta population du globe ct 'être représentée dans la
plus grande organisation internationale de notre
époque, C'est inspirée par cette conviction que ma
délégation appuiera donc une fois de plus l'admission
de la République populaire de Chine à l'Organisation
des Nations Unias et dans tous ses organes.

140. Il n'est pas flatteur pour notre époque que le
fossé qui sépare les nations riches des nations pauvres,
loin de se combler, continue à se creuser. Il ne sau
rait y avoir de paix durable tant qu'on laissera
subsister une telle sttuation, Les Nations Unies ont
Ir. ')ntré qu'elles étaient pleinement conscientes de
ces problèmes économiques et de développement
lorsqu'elles ont créé, il y a deux ans, en tant qu'or
gane de l'Assemblée générale, la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement,
à la suite de la Conférence de Genève de 1964. Cela
a été manifestement un pas dans la bonne direction.
Par la suite, par sa résolution 2029 (XX), l'Assem
blée générale a créé le Programme des Nations Unies
pour le développement, qui combine le Programme
élargi d'assistance technique et le Fonds spécial.
Il y a lieu de noter à cet égard que le Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le
développement a indiqué qu'il était nécessaire d'aug
menter l'assistance économique et que ses propres
ressources financières pour 1967 devraient être
considérablement accrues pour lui permettre de faire
face à ses engagements dans les pays en voie de
développement&7. Il faut que l'assistance augmente
si l'on veut résoudre les problèmes toujours plus
grands des pays en voie de développement. Il est
indubitable que les pays en voie de dêvelopoement
ont fait tout ce qui était en leur pouvoir peur aug-
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menter leur productivité et diversifier leurs écono
mies et ont fait montre d'une volonté toujours plus
grande d'accélérer leur croissance économique grâce
à une mise en valeur plus poussée de leurs ressources
domestiques. L'interdépendance économique des Etats
requiert toutefois la pleine coopération et l'assistance
des pays développés si nous voulons atteindre nos
buts. Les ressources internes des pays en voie de
dêveloppernent ne peuvent pas être suffisamment
productives sans un apport complémentaire de res
sources extérieures.

141. Pour être conforme à la norme minimale fixée
pour la Décennie des Nations Unies pour le développe
ment, le courant de capitaux vers les pays en voie
de développement devrait représenter au moins 1 p.100
du revenu national net de chaque pays développé.
Cet objectif n'a même pas été atteint, En fait, le
transfert a diminué. L'accroissement des charges
que le service de la dette impose aux pays en
voie de développement en est la meilleure preuve.
En subordonnant l'octroi de l'assistance à des
projets précis qui ne sont pas toujours priori
taires dans les plans de développement du pays béné
ficiaire, en subordonnant l'octroi des prêts et de
l 'asststaice à l'achat, auprès des pays donateurs,
de biens d'équipement à des prix parfois non concur
rentiels, sans que les pays donateurs s'engagent en
retour à acheter des biens aux pays hénéficiaires,
et en imposant parfois des taux d'intérêt élevés, on
diminue la valeur absolue de l'aide extérieure à tel
point que la Banque internationale pour la reconstruc
tion et le développement 9 calculé que cet apport de
capitaux étrangers sera complèt.ement contrebalancé
d'ici une quinzaine d'années.

142. C'est pour s'efforcer de renverser ce courant
défavorable que, à sa quarante et unième session, le
Conseil êconomtque et social a instamment prié les
pays développés de n-ettre des ressources exté
rieures à la disposition des pays en voie de dévelop
pement à des conditions et selon des modalités assou
plies [voir résolution 1183 (XLI)]. Les moyens sui
vants ont été suggérés: ~ augmenter l'aide à long
terme et continue et simplifier les procédures per
mettant d'obtenir et d'utiliser cette assistance; 2.)
fournir en 1968, au plus tard, au moins 80 p. 100
de leur assistance sous forme de dons et de prêts à
des ~aux d'intérêt de 3p.100 ou moins, remboursables
en 25 ans ou plus; Q) tenir davantage compte des plans
et programmes des pays en voie de développement
et reconna1tre la nécessité de conserver et de dévelop
per les facilités existantes au lieu d'intruduire des
projets nouveaux et sans rapport les uns avec les
autres; Q) délier les prêts par rapport aux sources
de fournitures et, dans le cas où les prêts sont liés
à la fourniture de biens et de services, en fournissant
ces biens et ces services à des prix concurrentiels;
~ réinvestir le remboursement des prêts dans les pays
débiteurs en sus de l'apport d'aide extérieure; .!)
accepter que les prêts soient remboursés sous forme
de produits manufacturés et agricoles et fournir aux
pays en voie de développement des ressources supplé
mentaires en devises afin ct 'alléger le service de la
dette.

143. Si ces mesures étaient adoptées et scrupuleuse
ment appliquées, nous ne doutons pas qu'elles contri-

bueraient considérablement au développement écono
mique du monde dans son ensemble. Nous appuyons
pleinement ces recommandations. En même temps,
nous nous rendons compte que pour assurer leur appli
cation affective et pour coordonner pleinement les
efforts internationaux visant à encourager le dévelop
pement économique, un mécanisme approprié devra
être mis en place.

144. C'est donc avec la plus grande satisfaction que
nous appuyons la création prochaine d'une Organisa
tion des Nations Unies pour le développement indus
triel en tant qu'organe de l'Assemblée générale et
nous espérons que, une fois créée, l'Organisation
recevra l'appui sans réserve de tous les membres
de cette assemblée.

145. La Dêcennie des Nations Unies pour le dévelop
pement touchera bientôt à sa fin. Son succès dépendra
de l'intérêt que lui voueront toutes les nations,
grandes et petites, et 'les efforts qu 'elles lui consa
creront. Dans le monde d 'aujourd 'hui, toutes les
nations - pays donateurs aussi tien que pays béné
ficiaires - ont intérêt à ce que le développement
mondial s'accélère et à ce que soit créé un système
international d'où seront bannis le besoin et la misère
sous toutes leurs formes, un monde selon les nobles
outs de notre Charte.

146. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant du Cambodge, qui désire
exercer son droit de réponse.

147. M. HUOT SAMBATH (Cambodge): Puisque c'est
la première fois que je prends la parole à cette
tri.bune, je voudrais saisir cette occasion, Monsieur le
Président, pour vous adresser mes plus vives et
amicales félicitations pour votre élection, à l'unani
mité, au poste de Président de la vingt et unième
session de l'Assemblée générale. Les félicitations
de la délégation cambodgienne vous seront présentées
par le chef de notre délégation quand il prendra la
parole durant la discussion générale.

148. Si j'ai demandé à parler aujourd'hui, c'est
uniquement pour faire une mise au point concernant
la déclaration faite à la 1418ème séance par le
Ministre thaïlandais des affaires étrangères concer
nant les relations entre son pays et le mien. Dans sa
déclaration, le Ministre thaïlandais a prétendu que
la Thaîlande s'est abstenue de recourir à des repré
sailles, en dépit de graves difficultés, et parfois
d'insultes et de provocations, de la part du Cambodge.
Tous ceux qui ont suivi de près la situation dans cette
région de l'Asie savent que le Cambodge n'est nulle
ment responsable des graves difficultés que conna1t
actuellement la Thaïlande. La presse américaine - en
particulier le New York Times - a publié récemment
des cartes de la Thaïlande montrant de larges zones
d'insécurité qui ont tendance à s'élargir qe plus en
plus. Je voudrais souligner, pour l'information de
l'Assel""'lblée générale, que ces zones d'insécurité ne
se trouvent nullement à la frontière cambodgienne.
Elles se trouvent même très êloignêes du Cambodge.

149. Le Ministre thaïlandais parlait êgalement des
"insultes et des provocations" de la part du Cam
bodge. C'est une honte pour la Thaïlande de dire cela.
Mais, par contra, c'est un honneur pour nous, Cam
bodgiens, d'être taxés de provocation, parce que le
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avec les moyens que leur fournit la technique moderne
- consiste à refouler nos populations front.alières
vers le Su.d, de manière à occuper ensuite les terri
toires ainsi évacués. Cette entreprise criminelle
des Thaïlandais, consistant dans le minage systéma
tique de nos zones frontalières, avec toutes les
conséquences tragiques qui en résultent pour nos
populations, cause d'immenses préjudices au Cam
bodge.

155. Le Ministre thaïlandais a également déclaré
que son pays a "demandé [au Secrétaire général des
Nations Unies] d'envoyer un représentant spécial qui
étudierait les moyens d'amener une détente entre les
deux pays" [1418ème séance, par. 53]. Devant cette
falsification trop grossière de la vérité, je me vois
dans l'obligation d'apporter le démenti le plus caté
gorique à cette allégation mensongère du Ministre
thaïlandais. En effet, les Etats Membres et l'opinion
publique se souviennent encore de ce communiqué
injurieux diffusé le 9 juin 1966 par la mission thaïlan
daise, révélant le message adressé le 3 Juin 1966 par
le Gouvernement thaïlandais au Secrétaire général de
l'ONU. Il est très possible que le Ministre thaïlandais
des affaires étrangères n'ait pas été au courant des
termes utilisés dans ce message, puisqu'il était en
visite à 1'êtranger , D'après le communiqué en ques
tion, "le Gouvernement thaïlandais a invité, le 3 juin,
le Secrétaire général de l'ONU à envoyer son reprê
sentant personnel assisté ct 'un personnel civil capable
d'assurer la mission d'observation, lequel sera sca
tionné en Thaïlande". Ainsi, contrairement à l'affirma
tion du Ministre thaïlandais, en demandant l'envoi d'un
représentant spécial du Secrétaire général assisté d'un
personnel civil stationné en Thaïlande, le but de son
gouvernement n'était nullement de permettre à ce haut
représentant d '"explorer les voies qui permettraient
de réduire la tensi on entre les deux pays". Le but
réel de son gouvernement était plutôt de faire caution
ner par le Secrétaire général de l'ONU la politique
agressive de la Thaïlande contre 1<::, Cambodge.

156. Cette manœuvre dêloyale de la Thaïlande a pu
être déjouée à temps grâce à la vigilance du Cam
bodge. Et c'est ainsi que le r epnêsentant spécial
d'U Thant se rend non seulement: en Thaïlande, mais
êgalement au Cambodge, car autrement comment cette
haute personnalité pourrait-elle "explorer les voies
qui permettraient de réduire la tension entre les deux
pays" si elle restait uniquement en Thaïlande comme
le voulait le Gouvernement thaïlandais.

157. Avant' même la désignation du représentant
spécial du Secrétaire général, le Chef de l'Etat cam
bodgien a déclaré, le 18 juin 1966, devant tout le
corps diplomatique, que malgré la politique agressive
du Gouvernement tha'ilandais le Cambodge est prêt
à tendre la main à la Thaïlande. Pour rétablir les
relations diplomatiques entre les deux pays, le Cam
bodge ne demande qu'une chose: la signature d'une
déclaration conjointe qui pourrait se concevoir comme
suit:

"Le Cambodge et la Thaïlande décident, d'un
commun accord, de renouer leur amitié tradition
nelle, de rétablir les relatiuns diplomatiques entre
eux, tout en proclamant leur respect mutuel de
l'intégrité territoriale de chacun dans les frontières
communes actuelles."

20

Cambodge ne dispose que d 'une petite armée de ~3:3 ,-,Uu
horr.mes très mal armés, occupés la plupart du temps
par ies travaux d'édification nationale, presque sans
aviation et avec une marine presque inexistante, alors
que la Thaïlande, de son côté, avec ses quelque 300 000
hommes surarmés, disposant d'armes, d'une aviation
et d'une marine des plus modernes, est truffée de
bases milttaires des Etats~Unis d'Amérique. Enplus,
la Tha:ilande est liée avec ceux-ci par un accord
d'assistance "opérationnelle". Cela signifte que si
la Thaïlande est attaquée, ces bases militaires amé
ricaines entreront en action pour contre-attaquer
l 'adver-satre, Sans que personne cl'ailleurs attaque
la Thaïlande, les Etats-Unis se servent déjà desdites
bases pour mener une agression contre les pays
voisins.

150. "Insulter rt la Thaïlande? Le Ministre tha'îlandais
se couvre de ridicule en faisant une telle déclaration,
car toutes les dépêches des agences de presse en
provenance de Bangkok nous ont appris que les diri
geants thaïlandais, en particulier le Ministre des
affaires étrangères lui-même, adorent ce jeu qui
consiste à faire des déclarations calomnieuses et
injurieuses contre le Cambodge, et en particulier
contre le dirigeant vénéré du peuple cambodgien,
le prince Norodom Sihanouk, chef de l'Etat.

151. En écoutant la déclaration du Ministre thaüan
dais i on a eu l'impression que toutes les déclarations
des dirigeants thaïlandais faites à Bangkok, et leurs
actes hostiles à l'égard du Cambodge, n'étaient que
de mauvais rêves. Malheureusement, la réalité est
tout autre, cal:' toutes les déclarations mielleuses
et innocentes du Ministre thaïlandais sont toujours
démenties par des actes réels et hostiles à l'égard
du Cambodge.

152. Les Etats Membres· des Nations Unies et
l'opinion internationale sont déjà au courant des
actes criminels commis par la Thaïlande contre le
Cambodge et dont la liste s'allonge de plus en plus
chaque jour. La situation est fort grave dans nos
régions frontalières de l'Ouest, situation créée par
le minage systématique de vastes zones par les
Thailandais. Ceux-ci ont placé, en effet, des milliers
de mines de fabrication américaine, très perfec
tionnées et difficilement détectables, dans les zones
frontalières de toutes nos provinces limitrophes de
la Thaïlande.

153. Le journaliste Bernard Couret et le pasteur
Jacques Baumont, qui ont effectué récemment plu
sieurs déplacements dans nos provinces de l'Ouest,
ont longuement relaté les effets désastreux de ce
minage systématique d'une portion appréciable de
notre territoire. Des postes militaires se trouvent
ainsi complètement isolés et doivent être r e.vitai.llês
par avion ou par hélicoptère dans des conditions
souvent difficiles; les travaux agricoles sont gravé
ment perturbés ou même interrompus; les paysans
refluent vers l'intérieur, tandis que s'allonge la liste
des victimes civiles et militaires tuées par des mines
qui explosent continuellement.

154. C'est donc une situation très sérieuse qui s'est
ainsi développée dans ces régions, situation délibéré
ment provoquée par les Thaïlandais, dont l'objectif 
inchangé au cours des siècles et poursuivi aujourd'hui
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la parole au représentant de l'Irak qui désire exercer
son droit de réponse.

164. M. KHALAF (Irak) [traduit de l'anglais]: Tous
les ans, à pareille époque, le représentant d'Israël
monte à cette tribune pour faire une longue déclaration
cherchant à dénaturer les faits relatifs à la Palestine
et .mème à refaire l'histoire.

165. Après avoir écouté la déclaration du repré
sentant d'Israël, ma délégation estime qu'il est de
son devoir de présenter dès maintenant quelques
observations, tout en se réservant le droit de répondre
en détail aux remarques touchant la ques tion de
Palestine.

166. Cherchant à faire figure de représentant d'un
pays en quête d'entente et de paix, il a d'abord invo
qué la nécessité de ne pas modifier par la force
"des situations fondées juridiquement et reconnues
internationalement" [voir par. 112 ci-dessus]. Par
"situations", il est évident qu'il entend la création
du prétendu Etat d'Israël. Tous les Membres de
l'Organisation des Nations Unies savent comment
ce prétendu Etat d'Israël a été constitué et comment
on a eu recours à la force pour enva.hir une' terre qui
appartenait aux Arabes de la région.

167. Le représentant ct 'Israël a cité ensuite la Charte
qui, dit-il, "prescrit le respect de la souveraineté des
Etats". La Charte a été uti li.sêe ici plus d'une fois,
bien souvent même par les puissances colonialistes,
par ceux !-ini pratiquent la politique d'apartheid et
par les usurpateurs pour fatre admettre à l'opinion
publique que leurs actes passés, présents et à venir
sont conformes à la Charte. Dans notre région, nous
Arabes pensons que L'injustlce commise à l'égard
des Arabes en Palestine est contraire à l'esprit et
à la lettre mêmes de la Charte. Nous nous demandons
si la Charte autorise le démembrement et l'exploita
tion d'un peuple, si elle permet que plus d'un million
d 'habitants de la Palestine soient chassés de leur pays,
de leur patrie, et réduits à vivre comme ils le font
maintenant, en réfugiés, dans un état voisin du dénue
ment.

168. Le représentant d'Israël a parlé de la nécessité
de s'abstenir de la menace ou de l'emploide la force.
Nous avons encore la mémoire fra1che du souvenir
des événements qui se sont produits, il y a quelques
semaines à peine, en Syrie. L'aviation israélienne
est entrée en action, comme le représentant d'Israël
l'a admis au Conseil de sécurité [1288ème séance],
pour bombarder des civils qui travaillaient à la mise
en valeur des ressources naturelles du territoire. Le
représentant d'Israël a aussi parlé d'exploiter les
forces de la nature au profit des populations; or,
ce sont les Israéliens eux-mêmes qui ont recours à
la force pour empêcher la mise en œuvre des res
sources naturelles dans l'intérêt du peuple syrien.

169. Au Conseil de sécurité, ma délégation, qui avait
r'honneur de représenter mon pays, a cité certaines
déclarations israéliennes relatives à cette agression
des Israéliens contre les territoires arabes. Le chef
d'état-major des forces armées israéliennes a qualifié
de jeu l'action entreprise contre la Syrie et a déclaré
que les Israéliens allaient suivre les règles qui leur
convenaient le mieux dans la pratique de ce jeu.
Le représentant d'IsraË:H est donc malvenu à pré-
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C'est tout.

158. Comme l'a souligné le prince Norodom Sihanouk:
"Peut-on aller plus loin? peut-on faire preuve d'une
meilleure bonne volonté, d'un meilleur pacifisme?"
Et il a ajouté:

"Nous ne voulons pas perdre notre temps, notre
argent et nos soldats dans des batailles futiles.
Nous voulons construire notre pays, redresser
notre économie, donner plus de bien-être à notre
peuple, élever son niveau de vie. Voilà ce que nous
voulons. C'est pourquoi je propose aujourd'hui à
la Thaïlande cela seulement, rien que cela. L'engage
ment devant être réciproque, le Cambodge s 'enga~
geant à le respecter au même titre que la Thaïlande,
le contentieux Cambodge-Thaüande n 'existera plus. "

159. Cette proposition sincère et pacifique du Cam
bodge , au lieu d'être accueillie favorablement par la
Thaïlande, a reçu au contraire un accueil insultant de
la part des dirigeants thaïlandais - en particulier de
la part du Ministre thaflandais des affaires étran
gères, M. Thanat Khoman - qui ont prétendu lier le
règlement éventuel du contentieux khmêro-thaflandats
à une modification de la pol itique étrangère du Cam
bodge. Le Ministre de l'Intérieur, M. Praphas Charu
sathien, a même menacé de démissionner - si l'on en
croit une dépêche d 'agence de presse datée de
Bangkok - si Bangkok renouait les relations avec
Phnom-Penh.

160. Il Y a quelques jours, nous avons appris que ce
même Ministre de l'intérieur aurait déclaré qu'il
ne voyait plus d'objection au rétablissement des
relations entre les deux pays. Cette déclaration et
les derniers passages de celle du Ministre thaîlandais
sont assez encourageants et nous montrent que la
Thaïlande a enfin compris qu'il faudrait revenir à
une politique sage et réaliste pour que la paix puisse
être restaurée dans la région. Nous espérons que
ces propos raisonnables du Ministre thaïlandais se
traduiront bientôt" par des actes de sagesse, de bonne
volonté et de paix. Nous espérons que le Ministre
thaïlandais trouvera que "le moment est favorable"
pour la normalisation des relations entre les deux
pays, en acceptant de bon cœur de signer avec nous
une déclaration conjointe selon laquelle les deux pays
s'engagent à respecter mutuellement leur intégrité
territoriale dans les frontières communes actuelles.

161. Pour l'information de l'Assemblée générale,
je me permets de souligner que les frontières com
munes actuelles entre la Thaïlande et le Cambodge ont
été établies et bien défini,es par des traités interna
tionaux, confirmés par les accords de règlement
franco-siamois du 17 novembre 1946, puis par le
rapport de la Commission de conciliation franco
siamoise du 27 juin 1947, et enfin par l'arrêt de la
Cour internationale de Justice du 15 juin 1962.?I.

162. Si le Gouvernement thaïlandais refuse la signa
ture de cette déclaration conjointe, il n'y a alors plus
rien à faire, le Cambodge ayant déjà fait, pour sa
part, le maximum de concessions.

163. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
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tendre ici, devant J'Assemblée gênêrale, qu'Israel
recherche vraiment la paix at que ce qu'il dêteste le
plus c'est l'~mploi de la force, alors que les Israêltens
y ont toujours eu recours, C'est par la force que les
sionistes ont envahi notre terre de Palestine.

170. Le reprêsentant d'Israël a ensuite fait allusion
à la non-intervention dans les affaires d'autrui. Bien
entendu, puisque c'est aujourd 'hui l'aspiration de tous
les peuples du monde, il ne pouvait manquer d'ex
ploiter ce sentiment à ses propres fins. Mais cette
dêclaration n'est-elle pas en contradiction avec celle
qu'a faite il y a quelques jours le général Rabin, chef
d'état-major général, lorsqu'il a dit, en parlant des
actes d'agression d'Israël contre la Syrie: "Ce que
nous visons en Syrie, c'est le régime." Nous avons
eu connaissance de cette déclaration par de nombreux
journaux, notamment le Monde.

171. Ensuite, comme d'habitude, le représentant
d'Israël a lancé un appel à la stabilité au Moyen
Orient. Or, chacun sait que le Moyen-Orient avait
toujours été une région très stable jusqu'à ce que ces
envahisseurs venus de tous les coins du monde se
soient installés sur notre terre. Chacun sait que le
Moyen-Orient était resté stable jusqu'à ce que ces
envahisseurs aient expulsé plus d'un million de
rêfugiês de leurs terres et de leurs foyers et les
aient condamnés à vivre dans la misère, à raison de
six cents par jour et par personne.

1"12. Le représentant d'Israël a parlé de la préoccu
pation et de l'intérêt de son gouvernement pour les
droits de l'homme. Nous savons quel sort est réservé
aux Arabes qui résident encore en Israël; nous savons
qu'ils sont traités comme des citoyens de deuxième
catégorie, qu'ils sont soumis à des restrictions di
verses, privés de leurs libertés et qu'ils se voient
même interdire le droit de se déplacer ct 'un lieu à
l'autre.

173. Enfin, le représentant d'Israël a cité la Charte
et j'ai déjà expliqué dans quelle intention - ainsi
que les conventions d'armistice entre Israël et cer
tains pays arabes. En examinant les procès-verbaux
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale et
ceux d'autres organes, on trouvera la preuve flagrante
de centaines de violations des conventions d'armis
tice par Israël. Il en a été question à la dernière
séance du Conseil de sécurité et aux réunions d'autres
organismes des Nations Unies. Mais le représentant
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d'Israël s'est contenté de citer la Charte et les
conventions d'armistice. Il s'est gardé de tatre allu
sion au paragraphe Il de la résolution 194 (III),
adoptée par l'Assemblée générale en 1948, réaffirmée
et confirmée tous les ans depuis lors. Ce paragraphe
a trait aux droits des rêfugiês de Palestine à recou
vrer leur foyer et leurs biens, à être rapatriés et
indemnisés. Ce même paragraphe a été confirmé une
fois de plus l'année dernière et la Commission de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine a
été invitée à rechercher ce qu'elle pourrait faire pour
appliquer les dispositions de ce paragraphe [voir
résolution 2052 (XX) de l'Assemblée générale]. Le
rapport de la Commission de conciliation qui vient
d'être distribué nous montre à nouveau quelle a été la
réaction du Gouvernement israélien. Le représentant
d'Israël exploite donc la Charte et les conventions
d'armistice en dénaturant les faits mais sans jamais
se référer aux droits de la population de la Palestine.

174. Nous avons ensuite entendu l'appel habituel
d'Israël à la paix et à la négociation. Nous regrettons
de constater que certains membres du Conseil de
sécurité croient encore à la sincérité des Israéliens
lorsqu'ils parlent de négociations. Des négociations
sur quoi? Par qui? Dans l'intérêt de qui? Avec quels
interlocuteurs? Avec un agresseur? Avec un enva
hisseur? Avec un usurpateur? Qui va entamer des
négociations alors que les Arabes de Palestine vivent
comme des réfugiés privés de leurs droits et de leurs
libertés dans leur propre patrie?

175. Nous sommes vraiment surpris - je le répète~
de voir que certains croient à ces assertions d 'Isr aël,
En fait, il en est qui parlent aussi de négociations et
de stabilité lorsque nous examinons certains pro
blèmes coloniaux: les problèmes de la Rhodésie du
Sud du Sud-Ouest africain, de l'apartheid en Afrique, ,

du Sud. Bien entendu, il se trouvera toujours quelqu'un
pour parler de négociations et de stabilité de la
région. Mais ce sont là des négociations au détriment
du droit, une stabilité obtenue au mépris des principes
de la Charte et des droits de l'homme.

176. Tels sont les points sur lesquels ma délégation
voulait insister dès à présent, en se réservant le droit
de faire ultérieurement de plus amples commentaires
sur la déclaration du représentant d'Israël.

La séance est levée à 13 h 20.
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